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RUE HARLAY-DU-PALAIS, 

au coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 

(tes lettres doivent tire affranchies.) 

flous rappelons à nos abonnés que la 

pression du journal est toujours faite 

Hans l09 **eux j°urs <lu* suivent l'expira-

tion des abonnements. 
pour faciliter le service et éviter des 

-etards, nous les invitons à envoyer par 

avance les renouvellements, soit par un 

mandat payable à vue sur la poste, soit 

D
ar les Messageries impériales ou géné-

rales, qui reçoivent les abonnements au 

nris de 18 fr. par trimestre, sans aucune 

addition de frais de commission. 
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PROPRIÉTÉ DE RUELLE. — REVENDICATION PAR LA COMMUNE 

CONTRE LE REPRÉSENTANT DE L'ANCIEN SE1CNEUR. 

lis communes ont en leur faveur la présomption légale de 

propriété de leuis rues, ruelles, places ou chemins vicinaux; 

il suffit, en conséquence, à une commune, qui revendique 

une ruelle contre le successeur de l'ancien seigneur, d'éta-

blir qu'avant la loi du 15 août 1790 l'objet revendiqué avait 

un caractère d'utilité publique. 

La commune de Goolus a formé contre M. Lerebours, 

propriétaire du château de Goolus, une demande en re-

vendication du soi d'un chemin que ce dernier a, pour 

>arùe, 'oclos dans les terres dépendant de sa ferme, et, 

oour une auttw partie, couvert de peupliers. La commune 

affirmait sa pr opriété par la production et l'interprétation 

*» divers actes depuis 1755 jusqu'en 1845, et, par prin-

cipe àc droit, que la présomption légale était en sa fa-

veur dans" cet état de contestation avec le successeur de 

l'ancien seigneur. Dans» la revue des actes et faits de la 

cause figurait une aliénation d'une portion de terrain que 

la commune avait dû consacrer à un cimetière pour une 

secte qui s'était établie dans son sein, celle qu'a célébrée 

l'opéra du Prophète, la secte des anabaptistes. 

Le Tribunal de première instance de Çhâlons-sur-

Marne a rendu, le 28 juillet 1853, le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu 'en thèse générale, les communes n'ont et ne 

peuvent guère posséder de titres pour établir leurs droits sui-

tes vues, ruelles, places ou chemins vicinaux .nécessaires à 

:.ursbesoins ; qu'avant 1789, cette partie de la voirie publi-

queiflarrcraas là^possession et dans les attributions des sei-

gneurs avant droit de justice et voirie; 

« Qu'en supprimant le régime féodal et les justices seignéu-

riales, la loi du 15 août 1790 a enlevé aux successeurs des 

«cigneurs les.droits qu'en cette qualité ils pouvaient prétendre 

sur les chemins publics, vicinaux ou autres ; qu'elle les main-

tient seulement dans la possession et jouissance des arbres 

qu'ils auraient pu y planter ; 

« Que la loi du 9 ventôse an XIII est venue compléter ce 

système de protection des chemins publics en exigeant, par 

son article 6, la recherche et la reconnaissance des chemins 

vicinaux ; 
« Attendu qu'il est constant, en fait, dans la cause que le 

chemin ou passage litigieux existe de toute ancienneté, et que 

If seule question qui divise les parties est de savoir s'il était 

privé ou destiné à l'usage de plusieurs habitants ; 

" Qu'on trouve son existence révélée : 1" dès 1755, dans un 

titre notarié d'un sieur de Maupas, où il est qualifié « che-

min; » puis 2", dans l'acte de partage du 9 décembre 1789 

entre les héritiers de Gauville, oïi bri le qualifie de « rue; » 

dans la transaction du 29- prairial an VI, entre le sieur 

Lustache de Gauville et la commune de Coolus, où il ligure 

comme « ruelle d'aisance conduisant à l'église; » 4° dans l'acte 

de vente du 5 juillet 1807, de Gauville à ïhomine, où est 

maintenu le nom de « rue du Village; » 5° dans l'acte d'adju-

JicatioH du l <r décembre 1845, où les héritiers Thoaiine, ven-

dant au défendeur leur ferme, indiquent comme un des te-

*!*" ,s. la « rue du Village, » qui ne peut être autre que le 

cwenirt en question ; 

, « Attendu que ces différentes désignations, faites dans des 
ttfconstances diverses, avec les auteurs du défendeur comme 

ea leur absence et avec d'autres, suffiraient déjà pour établir 

qae ce chemin était d'usage public, tant pour aller à l'église 

et au cimetière, auquel il est donné accès par une porte, que 

Pour le passage des bestiaux des habitants, comme dit la 

•'ajisactiou de l'an VI, qui, à cet effet, refusa au propriétaire 
,Je 1 esplanade le droit de leclore ; 

(suivent des motifs établissant tout à la fois la possession 

M
 con"nune et le défaut de preuve par M. Lerebours de sa 

„ °Pr .'été sur le chemin en question), puis le jugement conti-
uue ainsi : 

du"i- Ue ledit cbemin est resté ou devenu, par l'effet de la loi 

Qu'a aoCl l *?90, chemin public à l'usage de la commune; 

lace '\ Sl C est * lort 1 lle ' e défendeur en a clos une partie en 

Sâ
 Ue sâ ferme et l'a mis en état de culture; que c'est aussi 

Mur - S qu il y a ula,ué depuis huit ou dix ans vingt peu-
Ce,.,. 1U1. occupent partie du sol de ce chemin; que sa lar-

loit - maiu,euanl indéterminée par suite de ces voies de fait, 
donn- > rétafalie e" prenant pour point de départ la largeur 

u 'Mee dans l'état des chemins vicinaux; 
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 Cooius'propriétaire du che-

ehë „; , uelle ,de 1 é° llse dans toute son étendue à partir du 
"««un de grande communication numéro 9, jusqu'à la oanz 

Wétéddu\tuVniâ ug;lVusqualeudru,tou 11 lon8e la ^ r°-
^tat <r t ,°^dt*nne, en cosiséquance, qu'elle sera remise en 

«ra t iablhié ' quc
 »a clôture le long de la ferme Thoaiine 

a supprimée; que les vingt peupliers plantés sur son sol 

g des murs du château Soixuil euU:v«s, - la tout duttf un 

Jé ui de trois mois, sinon et t'aille par lu iK lemlriir d'exécuter 

les différentes dispositions du jugement, autorise la commune 

à l'aire les travaux nécessaires, etc. » 

Appel de M. Lerebours. M* Mathieu, son avocat, a exposé 

les moyens qui mi itaient.en faveur de la propriété priva-

tive et patrimoniale de M* Lerebours et de ses auteurs. 

M. Leblond a soutenu, pour la commune, le jugement 

attaqué. 

M. de la Baume, premier avocat- général, a dit : 

Le système consacré par le jugement de Châlons-sur-Mar-

ne est celui-ci : 
Il n'y a pas de commune qui puisse justifier par titres la 

propriété de ses chemins ou de ses rues. 
La .présomption de propriété, qui reposait autrefois sur la 

tète des anciens seigneurs, est passée sur ceUe de, la commune 

par l'effet de la loi du 15 août 1790. 
Tout ce qu'on peut exiger d'une commune, c'est qu'elle 

prouve que le chemin ou rue qu'on luiconteste était à l'état 

de chemin ou rue en 1790, c'est-à-dire frayé et pratiqué à 

cette époque comme chose d'util itô publique. 
On aurait pu admettre la commune à prouver cela par té-

moins; le Tribunal ne l'a pas jugé nécessaire en présence des 

présomptions qui se dédu.sent d'actes récents et des désigna-

tions que reçoit dans ces actes la propriété litigieuse, tantôt 

avec le concours de Lerebours ou de ses auteurs, tantôt avec 

[•> le concours des tiers. 
Ce système n'est p83 préeiséowirt «ombetttj au nom de M. 

Lerebours, il est éludé. Là où le Tribunal ne cherchait qu'une 

preuve de l'existence du chemin, Lerebours démontre qu'il 

n'y a pas une preuve de la propriété du chemin au profit de la 

comnm- e. • ..-).;. 

Le Tribunal, en ce point, nous paraît d'accord avec ses ad-

versaires.; il. ne cherche pas la propriété, il la fait dériver du 

fait de l'existeHce du chemin.. 
Lerebours démontre que ses titres sont plus explicites et 

plus clairs que ceux de la commune , mais en ce sens qu'ils 

lui attribuent la propriété de l'objet litigieux, quel que soit 

d'ailleurs son état ou sa destination. En admettant qu'il soit 

heuretlx dans cette démonstration, cela prouve-f-il qu'en 1790 

le terrain litigieux n'était pas laissé à la libre disposition des 

habitants comme toules les rues ou chemins du village ? 

Or tout est là ; d'après le jugement, le terrain litigieux avait, 

en 1790, la forme extérieure d'un chemin qui conduisait au 

cimetière et à l'église; il est resté en cet état depuis 1790 

jusqu'à ce jour : la présomption de propriété, dérivant de la 

loi de 1790, a été confirmée et ratifiée par la possession de la 

commune. 
Ge système nous paraît devoir être accueilli ; il s'appuie sur 

des faits qui ne sont pas contestés et sur des principes qui ne 

peuvent pas l'être. 

Conformément à ces conclusions, la Cour, adoptant les 

motifs des premiers juges, confirme. 

de l'éxamen que nous avons fait de la position sociale et 

l'état du matériel, il résulte pour nous la conviction que La-

bouriau peut, sans danger pour ses commanditaires, com-

meneer la fabrication et les opérations commerciales; qu'il 

peut facilement satisfaire à toutes ses charges et ainsi conti-

nuer utilement la vie sociale ; 
«Attendu que la question d'existence d'une société doit être 

jugée, non-seulement au point de vue de l'intérêt des comman-

ditaires, mais aussi au point de vue de l'intérêt de la gérance; 

que, dans l'espèce, les gérants qui ont apporté leurs brevets, 

leur soin, leur industrie et un matériel considérable seraient 

évidemment lésés, si la dissolution était prononcée par un fait 

indépendant de leur volonté et dans des circonstances qui ne 

nécessiteraient pas rigoureusement cette mesure ; qu'en leur 

qualité d'associés responsables, ils sont plus intéressés que les 

commanditaires eux-mêmes au succès de l'entreprise, puis-

qu'en cas de désastre ils seront indéfiniment et personnelle-

ment obligés au paiement des dettes; qu'il faut donc recon-

naître que l'état actuel des affaires commerciales ne com-

mande pas la dissolution, .qu'il n'y a pas lieu de la pro-

noncer; 
« Attendu, d'autre part, que l'intérêt des. commanditaires 

ne saurait être compromis par la continuation de la société, 

puisque la voie reste ouverte contre les faillis, soit pour obte-

nir le versement de la commandite, soit pour faire résoudre 

le contrat en tout ou en partie à leur égard, soit enfin pour 

obtenir des domihages-intérêts ; 
« En ce qui touche le versement des commandites, la pro-

duction au passif des faillis et les conséquences qui doivent 

en- résulter : 
« '.'leniiu,' quant à M. le duc de Valmy et consorts, que la 

dissolution étant rejetée, ils doivent réaliser leurs commandi-

tes qui se trouvent intégralement et dès à présent exigibles; 

« Attendu, quant aux commanditaires faillis, qu'ils n'élè-

vènt aucune objection sur la validité de leur obligation, qu'ils 

n'opposent que l'impossibilité résultant de leur état de fail 

lite; qu'ainsi rien ne s'oppose à ce qu'ils soient déelarés res 

ponsables de la totalité de la commandite; 

« Mais attendu que Labouriau ès noms demande que les 

syndics de ces diverses faillites soient tenus de l'admettre au 

passif et que cette demande n'est pas non plus contestée; 

que, cependant, cette production devra être faite, non pour 

la totalité de la commandite, puisqu'aucun texte de loi n'au-

torise ce mode exceptionnel de procédure, mais pour le solde 

restant dû par chaque failli sur sa commandite; 

« Attendu, d'autre part, qu'il convient, sur la demande de 

Labouriau, de définir le sens de ses productions aux diverses 

faillites ; qu'il serait illogique de prétendre, qu'au moyen 

de l'admission au passif de sa faillite et du paiement d'un 
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SOCIÉTÉ. — FAILLITE DE COMMANDITAIRES. — DISSOLUTION. 

La faillite de plusieurs des commanditaires d'une société 

n'autorise pas les autres commanditaires restés in bonis à 

demander la dissolution de cette société, lorsque les por-

tions du capital versées et celles dont le recouvrement est 

assuré suffisent pour l'exploitation de l'industrie qui (ail 

l'objet de la société. 

M* Allou, avocat de M. et de M"" la duchesse de Valmy, fait 

connaître à la Cour qu'une société pour la fabrication de tapis 

à l'instar de ceux de Beauvais, d'Aubusson et même des Go-

belins, au moyeu de procédés mécaniques brevetés, a été for-

mée sous la raison sociale Labouriau et C". Le capital social 

était de 300,000 francs, dont 100,000 représentés par les bre-

vets et le matériel déjà existant, et 200,000 fr. espèces à ver-

Ber par les commanditaires, au nombre desquels se trouvaient 

M°" la duchesse de Valmy pour 15,000 fr., M. le duc de Valmy 

pour pareille somme, la maison Leroy, de Chabrol et C, et 

M. Leroy personnellement, Bernoville et plusieurs autres poul-

ie surplus. 
Cette société, dont le siège d'exploitation avait été fixé à 

Puteaux, près Paris, paraissait réunir tous les éléments de 

succès sous un pareil patronage, lorsque la faillite de la mai-

son Leroy, Chabrol et C", qui entraîna celle particulière de 

M, Leroy et celles de deux autres maisons également comman-

ditaires, vint là frapper mortellement avant même qu'elle ait 

pu fonctionner. 
Qu'y avait-il de raisonnable à faire? Il semble qu'il n'y 

avait qu'à se mettre en liquidation. Cependant le gérant, le 

sieur Labouriau, en jugea autrement : il exigea des comman-

ditaires restés in bonis, et particulièrement de M. le duc et de 

M" la duchesse de Valmy, le versement de leur commandite, 

soit 30,000 francs, et, sur le refus de ces derniers, qui ont 

prétendu que la société devait être déclarée dissoute faute de 

pouvoir réaliser toutes, les mises de fonds par suite de la fail-

lie du plus grand nombre et des plus importants des com-

manditaires, il a fait nommer des arbitres, qui, au grand 

étonnement de M. et de 'M™* de Valmy, les ont condamnés au 

paiement de leurs commandites par la sentence suivante : 

« En ce qui touche la dissolution : 
« Attendu que la faillite d'un ou de plusieurs associés com-

manditaires n'entraîne pas nécessairement et de plein droit la 

dissolution de la société; que l'article 1865 du Code Napoléon 

s'applique aux associés en nom collectif et non aux comman-

ditaires ; que quant à ces derniers, leur changement d'état ne 

peut influer sur la société dans laquelle ils figurent, puisque 

leurs capitaux seuls sont engagés, que leur personne est 

étrangère à l'administration, et qu'ainsi, à moins de conven-

tions contraires spécialement insérées aux statuts, la société 

est étrangère à toute modification survenue, soit dans leur 

état civil, soit dans leur existence commerciale; 
« Attendu cependant qu'en dehors du droit il y a lieu 

d'examiner en fait si, en cas de faillite du commanditaire, la 

société peut encore continuer ses opérations malgré le non 

versement de partie de la commandite promise par l'associé 

failli, et si, dès lors, les autres commanditaires doivent rai-

sonnablement et sans compromettre leurs intérêts continuer à 

verser les sommes dont ils sont redevables à ce titre; 

« Attendu, en fait, que la société Labouriau et C' a été cons-

tituée au capital de 30d,000 fr. représentant l'apport des gé-

rants, et 200,000 fr. composant la commandite; que l'apport 

des gérants a été fait et qu'il ne s'élève à cet égard aucune 

contestation; que quant à la commandite, il a été versé jus-

qu'à ce jour une somme de 53,300 fr.; qu'il est dû par les 

commanditaires restés in bonis le total de 62,500 fr. ; qu'il 

en résulte que les ressources disponibles de la gérance s'élè-

vent à 115,800 fr., et qu'elle a action contre les diverses fail-

lites pour 84,200 fr.; qu'il convient d'examiner, eu égard aux 

charges sociales, si ces ressources suffisent actuel lemeiit au 

gérant ; 
« Attendu que des renseignements qui nous ont été fournis, 

dividende plus ou moins important, un failli commanditaire 

peut rester associé, jouir des avantages attachés à sa position 

d'associé , et être libéré des obligations à lui imposées par le 

contrat, social ; qu'en effet, la faillite du commanditaire n'a 

pas pour effet d'éteindre les obligations sociales par lui con-

tractées, que l'engagement de verser une commandite ne con-

stitue pas une simple créance, mais une obligation de faire qui 

se résout en dommages intérêts, même vis-à-vis d'une masse 

de créanciers de faillite; qu'il suit de là que cette production 

ainsi faite n'aura pas pour effet de libérer complètement le 

failli commanditaire au moyen du dividende qui pourra être 

donné* qu'elle devra donc , puisque le résultat desdites failli-

tas ne peut pas être exactement apprécié dès à présent, être 

faîte sous toutes réserves, soit de l'action en résolution, avec 

dommagesrintérêts, soit de l'action en réduction de la part 

commanditaire, soit à fin de dommages-intérêts ; 

« Que de cette manière, et au moyen de ces réserves , les 

droits des commanditaires in bonis seront sauvegardés, et l'é-

galité sera maintenue entre tous ; 
«Attendu, d'autre part, que les syndics Leroy.de Chabrol et 

C' ont versé à Labouriau et C" une somme de 3,000 fr dont 

ils demandent à être remboursés par privilège et préférence ; 

«Que téllé a été, en effet, la condition sous laquelle le prêt a 

été fait et autorisé par le juge-commissaire de la faillite el que 

cette condition doit être respectée ; 

« En ce qui touche l'exécution provisoire : 

« Attendu qu'il s'agit de l'exécution d'un titre et que c'est 

le cas de prononcer l'exécution provisoire sans caution en cas 

d'appel ; " 
« En ce qui touche les dépens: 

« Attendu que les défendeurs sucoombent dans leurs pré-

tentions ; - *• ' ' 

« Par tous ces motifs , 
« Déclarons Ï1M. de Valmy et consorts non recevables et 

mal fondés dans' leur demande en dissolution de la société ; 

disons que, dans le plus bref délai , les commanditaires de-

vront verser complètement leurs commandites aux mains du 

gérant ; 
« Condamnons, en conséquence, par toutes les voies de droit, 

et même par corps, sauf ce qui concerne M'"° la duchesse de 

Valmy, savoir : 
« M. le duc de Valmy, à verser 15,000 fr. ; Mms la duchesse 

de Valmy, 15,000 fr.; M. Bernoville, 15,000 fr.; M. Durotois, 

10,000 fr., M. Labrosse, 7,500 fr. ; ensemble, les intérêts tels 

que de droit; 
« Condamnons les syndics des faillites des commanditaires 

à admettre M. Labouriau ès-noms pour le solde des sommes 

restant dues par chacun des faillis sur sa commandite ; disons, 

cependant, que ces admissions auront lieu provisoirement et 

sous toutes reserves des droits de société ; , 

« Disons que les 3,000 fr. versés par les syndics Leroy, de 

Chabrol et Ce seront considérés comme avancés par la faillite, 

et que, dans les comptes qui seront établis avec lesdits syndics, 

il leur en sera tenu compte comme d'une créance privilégiée; 

« Ordonnons l'exécution provisoire nonobstant appel et sans 

caution de la présente sentence; 
« Condamnons les défendeurs en tous les dépens chacun en 

ce qui le concerne; 
« Au moyen de ce qui précède, disons qu'il n'y a lieu à sta-

tuer sur toutes autres nus et conclusions des parties, et les 

mettons hors de cause. » 

M' Allou établit d'abord, en fait, l'impossibilité pour la 

société de marcher. De toutes les commandites promises, trois 

seulement sont réalisables; ce sont celles de M. et de M m* de 

Valmy jusqu'à concurrence de 30,000 fr.,et celle de M. Berno-

ville.de 15,000 fr.; au total 45,000 fr. Or, est-il possible qu'u-

ne société dont la commandite avait été jugée devoir être de 

200,000 fr. puisse fonctionner avec un capital de 45,000 fr.? 

car il ne faut pas parler des 100,000 fr. montant estimatif du 

matériel et des brevets formant la mise des associés en nom 

collectif, lesquels sont des valeurs mortes, à raison de ce 

qu'elles ne peuvent fonctionner faute de capitaux. 

Quant aux mises des commanditaires faillis, aux faillites 

desquels les arbitres nous renvoient, soit pour leur réalisa-

tion, soit pour les dommages-intérêts que nous serions en 

droit de réclamer, je laisse a penser à la Cour ce que nous en 

retireri&ns; et quand nous pourrons en retirer quelque chose, 

nous serons payés ou indemnisés en moanaie de faillite, et 

Dieu sait quand, et pendant tout ce temps la société, qui aura 

absorbé les commandites réalisées, aura vingt fois l'occasion 

de périr. 
Voilà pour le l'ait, malheureusement trop vrai ; maisquant 

au droit, le principe posé par les arbitres est, je ne crains pas 

de le dire, une véritable hérésie. Comment 1 ils décident que 

l'article 1805 du Code Napoléon n'est point applicdMe ai& 

commanditaires! Et pourquoi? Est ce que l'article 1865 dis-

tingue? est-ce que le commanditaire n'est pas associe > 
Est-ce que le titre du contrat de société au Code -Napoléon 

ne régit pas les sociétés commerciales comme les sociétés ci-

viles, sauf les points qui seraient contraires aux lois et usages 

du commerce (art. 1873) f list-ce qu'il y aurait dans l'appli-

cation de l'article 1865 aux commanditaires quelque chose de 

contraire aux lois et usages du commerce? te le concevrais s 'il 

s'agissait d'une commandite par actions, parce qu'alors la 

transmission des actions rend la personne insaisissable; je la 

concevrais encore s'il s'agissait de commanditaires ayant 

versé leurs mises, parce qu'alors on tient les capitaux et que 

la circonstance de la faillite des commanditaires est indiffé-

rente. Mais quoi ! lorsque, comme dans l'espèce, la plupart 

des commanditaires et des plus importants sont ' tombés eii 

faillite avant le versement de leurs commandites, vous vouleV 

me forcer, moi qui ne suis entré dans la société qu'en consi-

dération des personnes honorables et influentes que j'y voyais 

déjà, vous voulez me forcer à verser en pure perte ma com-

mandite! Est-ce que, parce que le commanditaire n'est tenu 

que jusqu'à concurrence de sa mise, il en a fait tellement l'a-

bandon qu'il faille qu'il la jette dans le gouffre social comme 
il la jetterait à la rivière? Je dis que cela n'est ni raisonnable 

ni juste, et que la dissolution doit être prononcée par appli-

•CEtiiou de l'art. 1865, parce qu'il y a analogie parfaite entre 

•l'associé en déconfiture et le commanditaire failli qui n'a pas 

versé sa commandite. 
Au -surplue, la doctrine s'explique dans ce sens (Pardessus, 

t. 4, n° 1060; M. Troplemg, Traité des Sociétés, art. 1865, 

t. I: M. Delangle, t. 2, p. 325).Que si lu Cour hésitait à le dé-

cider ainsi en principe, elle ne pourrait balancer à le décider 
en fait par application de l'art. 1871 du Code Napoléon qui 

donne aux juges la faculté de prononcer la dissolution d'une 

société dans.tous les cas dont la légitimité et la gravité sont 

laissés à leur prudence. Or, quelles circonstances plus graves 

et plus décisives que celles de la cause où trois des comman-

ditaires restent seuls m bonis, où quatre autres, au nombre 

desquels la maison Leroy, de Chabrol et G, sont en faillite, et 

où deux autres sont prêts 'd'y tomber, s'ils ne parviennent pas 

à une liquidation amiablel 
Me Dufaure, pour le sieur Labouriau, gérant, commence par 

faire observer deux choses : la première, c'est que son client 

et M. Baume, titulaire des brevets, ont complètement exécuté 

leurs obligations eu apportant dans la société les brevets, te 

matériel, et par la réalisation de produits; la seconde, c'est 

que les statuts donnaient à M. Labouriau le droit d'exiger des 

commanditaires le versement de leurs commandites, avant la 

mise en faillite d'aucun des commanditaires, et que, s 'il ne 

l'a pas fait, c'est qu'il avait trouvé dans les versements déjà 

effectués par la maison Chabrol jusqu'à concurrence de 

50,000 fr. de quoi subvenir suffisamment, efquanl à présent, 

aux besoins de la société; c'était donc par pure condescendance 

qu'il n'avait rien demandé aux autres commanditaires. 

Ceci posé, M e Duîaure examine la question de dissolution : 

1° d'après les statuts, la dissolution ne peut être demandée 

qu'en cas de perte de 40 pour 100 sur le capital social ; le cas 

de faillite n'est point prévu, et nous sommes à même de prou 

ver que les faillites survenues ne peuvent amener une perts 

de 40 pour 100 sur le capital social ; 
2° Au point de vue de l'application de l'art. 1865 du Cffl i 

Napoléon: suivant lui, cet article n'est point applicable» 

sociétés commerciales, car il ne parle que de la déconfiture -

mais il l'est encore moins aux sociétés en commandite par la 

raison qu'à l'époque de la confection du Code Napoléon, en 

1804, les sociétés en commandite qui, depuis, ont pris tant 

d'extension, et qui, aujourd'hui, tiennent une si grande place 

dans les spéculations commerciales et industrielles, étaient à 

peine connues dans la pratique et étaient si mal définies dans 

la théorie que Merlin, ce jurisconsulte si éminent, ne voyait 

dans la commandite qu'une branche do la participation, et ne 

le considérait pas comme associé. 
Ce n'est qu'en 1807, lors de la rédaction du Code de commer-

ce, que l'on définit d'une manière claire et précise les diffé-

rentes sociétés commerciales que la loi reconnaissait, et que la 

société en commandite fut reconnue dans son principe consti-

tutif et sans ses conséquences légales; or, comment pourrait-

on raisonnablement appliquer l'art. 1865 du Code Napoléon 

qui n'avait évidemment en vue que les sociétés civiles à la 

faillite des commanditaires? Comment surtout pourrait-on le 

faire en présence de l'art, 1873, qui déclare positivement que 
les dispositions du présent titre ne s'appliquent aux sociétés 

de commerce que dans les points qui n 'ont rien de contraire 

aux lois et usages du coimnerce? Ne voit-on pas là, de la part 

du législateur, une espèce de réserve qu'il faisait relative-

ment anx sociétés dé commerce qu'il se proposait de créer 

plus tard, "ce qu'il a fait depuis avec une hauteur de vue 

aussi grande que celle qui a présidé à notre Code civil? 
Il faut donc mettre de côté l'art. 1865. L'art. 1871, il est 

vrai, laisse aux juges la laculté de prononcer la dissolution 

d'une société dans des cas dont la légitimité et la gravité sont 

laissées à sa prudence. Mais sommes-nous dans aucun de ces 

cas ? 
Iei M e Dufaure établit, en 'fait, que la réalisation des coin-

maudites de la part des commanditaires encore in bonis, et de 

celles de la part de ceux qui ne sont qu'ébranlés par la fail-

lite de la maison' Chabrol, suffit pour l'aire marcher la so-

ciété jusqu'au momeh't où il est permis de croire que des divi-

dendes importants seront touchés dans les faillites surve-

nues. 
Enfin, dit en terminant M e Dufaure, la Cour ne perdra pas 

de vue que c'est une dissolution qu'on demande reconvention-

nellement à une demande en versement de commandites for-
mée par le gérant, et que cette dissolution ne pourrait être 

régulièrement demandée que contre et en présence de toutes 

les parties intéressées, qu'elle ne l'est que contre le gérant, et 

qu'il y a là une irrégularité de procédure qui la rendrait, 

quant à présent, au moins non-recevable. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Saiilard, 

substitut du procureur-général , 

« Considérant que la déconfiture ou la faillite d'un ou plu-

sieurs associés commanditaires ne pourrait entraîner la dis-

solution de la société qu'autant qu'il en résulterait une attein-

te profonde à l'existence même de la société ; que notamment 

les capitaux promis et formant la base de la constitution so-

ciale n'ayant pas été versés en totalité et ne devant pas être 

recouvrés, l'insuffisance de ceux à réaliser ferait obstacle à 

l'exécution des opérations industrie ls de la société ; 

« Qu'il n'est point justifié que la société ait éprouvé, ou doive 

éprouver par le fait de la mise en faillite ou en liquidation 

des commanditaires dont il s'agit, une diminution de 40 pour 

100 sur le capital social, seul cas prévu par l'art. 18 de l'acte 

de société pour la dissolution avant le terme convenu ; 

« Considérant que l'art. 1871 du Code Napoléon laisse à la 

prudeupe desjpges l'appréciation des causes qui peuvent né-

cessiter la dissolution en dehors des cas prévus par les par-

ties; que ce droit ne peut être constesté qu'autant que les 

statuts s'y opposent, ce qui n'existe pas dans la cause; 

« Que les laits et circonstances de la cause et les doi uments 

produits devant la Cour établissent que les portions du capital 

déjà versées,et celles dont le recouvrement est assuré, suffisent 

pour l'exploitation des brevets et de l'industrie qui ont fait 
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l'objet de la société, d'après même les prévisions des parties ; > 
adoptant, au surplus! leà motifs des premiers juges, considé-
rant qu'au moyennes dispositions qui précèdent, il est inutile 
de statuer sur les autres demandes et conclusions subsidiaires 
des parties réciproquement ; 

« Corinne. /> 

JUSTICE CRIMINELLE 

ftOUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 25 novembre. 

AFFAIRE AUBER OU SAVIGNON. — QUESTION D'iDENTITÉ. — 

DÉTAILS CURIEUX. — QUATRIÈME RENVOI DE L'AFFAIRE A 

UNE AUTRE SESSION. 

La justice criminelle ne s'est peut-être jamais trouvée 
en présence d'un accusé plus habile à cacher son indivi-
dualité, plus fertile en ressources, en inventions pour dé-
router les recherches, et la lutte que l'accusé a engagée 
contre le ministère public s'est renouvelée aujourd'hui 
pour la quatrième fois, sans amener un résultat décisif. 

La première comparution de cet accusé devant la Cour 
d'assises de la Seine est du 5 juin dernier.Ce jour-là il s'a-
gissait de statuer sur son individualité. Interrogé sur ees 
noms, prénoms, âge et qualités, il répondit qu'il se nom-: 
niait Jean-Eugène Auber, qu'il était né à Rabodange 
(Orne), et limonadier de son état 

Ce jour-là l'accusation avait bien affaire à Auber; mais 
comme il s'agissait d'un vol commis chez le logeur Jour-
dan, aux Bâtignolles, en janvier 1843 ; que ce logeur et le 
sieur Glenadel , la victime du vol, étaient décédés, Auber, 
sûr de n'être pas reconnu, eut recours à l'invocation d'un 
alibi, et prétendit qu'à l'époque du vol il était en Belgi-
que, où il s'était rendu pour échapper au service militaire, 
et il repoussait, en conséquence, la condamnation par 
contumace à dix années de travaux forcés prononcée con-
tre Auber, à raison de ce vol. 

Pendant l'audience, M. le président donna lecture d'un 
dossier qui lui était transmis par la préfecture de police. 
Ce dos&ier s'appliquait à un nommé Eugène-JeaAAuber. 
Le signalement, qui remonte à 1838, avait des ressem-
blances frappantes avec celui de l'accusé, et relatait une 

cicatrice visible à la main gauche ; cette cicatrice, en ef-
fet, se retrouvait sur sa main. Eugène-Jean Auber, sui-, 
-vaut le dossier, aurait porté successivement les noms de 
Vocy, de JMarth, de Marc ; il a été condamné en 1838, à 
l'âge de quinze ans, à un an de prison pour vol, parle 
Tribunal de Rouen ; à denx ans de prison pour vol, en 
?840, par arrêt de la Gour de Rouen ; à six mois de pri-
son pour vo'l, par arrêt de la même Cour, du 6 mai 1843; 
enfin, sous le nom de Marc, à deux ans de prison pour vel 
et escroquerie, par jugement par défaut dù Tribunal de 
la Saine, en date du 25 janvier 1850, sans parler de la 
contumace qu 'il s'agit aujourd'hui de purger. Au signale-
ment de 1838, et qui fait mentiorfde la cicatrice, Taccusé 
opposait le signalement délivré à son régiment lorsqu'il 
avait rejoint ie drapeau en 1853, et qui ne fait aucune 
mention de cette cicatrice. 11 ajoutait qu'il s'était blessé 
au mois de janvier dernier, que sa cicatrice venait de cette 
blessure, ce qu 'il offrait de prouver. 

La Cour, nonobstant ces délégations, décl'ara l'identité 
constante, et renvoya l'affaire pour être jugée à une pro-

chaine session. . .__..' «mil i -jl'*.<t* î»> 
On fit un supplément d'instruction., et Auber revint de-

vant le jury à l'audience du 2 août dernier. Là, Auber 
compléta etjierfectionna les explications qu'il avait seule-
ment improvisées à l'audience du 6 juin, et le résultat de 
ce perfectionnement fut de jeter une telle incertitude dans 
l'esprit des magistrats que l'affaire fut remise pour subir 
\ue nouvelle instruction. 

Allait-on savoir enfin la vérité? C'est ce qu 'on se de-
mandait le 6 septembre dernier, quand Auber reparut 
pour la troisième fois sur le banc des assises. Ce jour là, 
il parut faiblir sur son droit au nom d'Auber, et il pré-
tendit qu'il avatt été condamné sous le nom de Savignon. 
C'était un jalon jeté par lui en avant, et dont, on va le 
voir, il devait plus tard tirer un habile parti. L'affaire fut 
encore remise à une autre session. 

Le 23 septembre, il demanda à parler à M. le président 
des assises, qui le fit venir dans son cabinet, et qui reçut 
les confidences suivantes : « Jusqu'ici je n'ai dit à la jus-
tice que des mensonges. Il n'est pas vrai qu'en 1843 je 
sois allé en Belgique comme réfractaire de l'armée. Je ne 
m'appelle pas Aubert, mais bien Savignon. J'ai dit que 
j'avais été condamné sous le nom de Savignon ; c'est le 
mien, et en janvier 1843, je subissais cette condamnation 
à Poissy. » 

On fit des recherches qui vérifièrent l'existence d'une 
condamnation prononcée contre Savignon, le 15 décem-
bre 1841, mais qui amenèrent une révélation à laquelle 
l'accusé, n'était pas préparé. 11 fut établi que Savignon 
portait au bras gauche un tatouage représentant un hom-
me une femme, un chien et deux cœurs transpercés ; 
qu'il était gravé de la petite-vérole et qu'il avait les oreilles 
percées. Or, l'accusé n'avait sur les bras aucune trace de 
tatouage, à quoi il répondit qu'il les avait fait disparaître. 

Voilà donc cet accusé-énigme ramené pour la quatrième 
fois devant ses juges. Mais pour ceux qui l'ont vu lors de 
ses précédentes comparutions, c'est le cas de s'écrier : 
Quantum mutatus ab Mo! Il porte des lunettes d'écaillé 
a branches d'argent, lui qui n'avait jamais porté lunettes ; 
sa barbe est entière, et il avait eu jusqu'ici le visage im-
berbe. Enfin, il a su se donner des apparences telles qu'il 
a l'air aujourd'hui d'avoir dix ans de plus qu'au mois.de 
septembre dernier. 

M. le président : Comment vous nommez-vous? 
L'accusé : Jean Savignon. 

D. Quel âge avez-vous? — R. Trente-six ans. 
D. Où étes-vous né? — R. A Rouen. 

D. Quelle est votre profession? — R. Commis-libraire. 
D*, Si vous êt,es réellement Savignon, pourquoi, par 

trois' fois, avez-vous pris et donné les nom et prénoms, 
l'âge et le lieu de naissance d'Auber?— R. Je devais sou-
tenir le rôle que j'avais adopté, c'est le seul sentiment 
oui m'a guidé. Je comprends très-bien que, de toutes ma-
nières, je suis un homme perdu. Je suis certain d'être ac-
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fense et apprécié ies preuves dont mon dossier fourmille. 
Eh bien! après mon acquittement, je serai repris par la 
justice militaire qui me condamnera comme réfractaire, 
ou pour avoir servi sous un faux nom. Je suis bien désolé 
que vous ne compreniez pas ma position. 

D. Vous reproduisez donc votre histoire de réfractaire,
; 

à laquelle vous aviez cependant renoncé ? — R. Je reste 
dans le vrai, puisque j'ai là mon congé et ma feuille de 
route J'ai dit que je n'avais pas été réfractaire, puisque 
le réfractaire c'était Auber, et que je atns Savignon. (Rire^ 

g< rT ' Mais vous savez bien que la fille du logeur Jourdan 
a Dailé au juge d'instruction d'une lettre écrite à son, 

.
 a

 l'occasion 'au" vol, et signée) 

prononcé contre son fils, a connu par ce moyen le nom et 
l'adresser de Jourdan ; c'est ainsi qu'il a pu lui écrire. 

D. Mais vous avez dit : « Mon père a une jamba de 
bois. » —R. Mon Dieu! j'ai bien du malheur de n'être pas 
compris! 

M. le président Î Nous vous comprenons parfaitement, 
au contraire ; vous voulez vous jouer de la justice et l-é-
garer dans ses recherches ; mais vous succomberez dans 
cette lutte, malgré vos habiles précautions. Ainsi vous 
comparaissez devant nous complètement déguisé et trans-
formé : vous portez des lunettes, et vous n'en avez jamais 
porté jusqu'ici. 

Vaccusé : Monsieur le président, avec l'âge, et par suite 
de ma longue captivité... 

M. le président : N'ajoutez pa3 l'ironie à vos pratiques. 
Vous aviez la figure rasée, et aujourd'hui votre barbe est 
entière, r. 

L'accusé : On ue peut pas facilement se faire la barbe 
en'prison. 

M. le président : Enfin vous avez grimé yotre visage 
de manière à vous donuer l'apparence d'un homme plus 
âgé de dix ans que vous ne l'étiez au mois de septembre 
dernier. 

L'accusé : Les témoins qui m'ont vu alors vous diront 
que je ne suis pas changé. , 

M. l'avocat général Puget : Je suis ici pour témoigner 
contre vous. Je Vous ai vu à l'audience du 6 septembre,

; 

et j'ai de la peine à vous reconnaître. Votre défenseur, 
lui-même, et M. le grenier pensent , comme moi, que 
vous vous êtes fait, aujourd'hui, -, une physionomie plus 
vieille de dix ans. 

L'accusé ôte ses lunettes. 

M. le président : En présence de l'attitude prise par 
l'accusé, et surtout à raison de l'absence du sieur Aubèr, 
dit la Jambe-de-Bois, nous nous demandons s'il n'y a pas 
lieu de renvoyer l'affaire à une instruction plus complète. 

M' Maillard ; Ce sera la quatrième fois qu'elle sera 
ainsi remise. 

M. Puget : A qui la faute ? 

M' Maillard : L'accusé accepte qu'il est Auber, et 
que le sieur Auber le reconnaîtra comme étant son fils. 
Si la Cour veut lui permettre d'expliquer comment il peut 
accepter cette position, je crois que le renvoi à une autre 
session ne sera plus nécessaire. 

Cette autorisation est donnée à l'accusé, et l'auditoire, 
qui prévoit, dans ce que va dire l'accusé, quelques détails , 
nouveaux et piquants, prête, à l'explication annoncée, 
toute son attention. 

L'accusé : Messieurs, en 1849, je fis un retour sur moi-
même. En examinant ma vie passée, je reconnus qu'elle 
n'était pas absolument irréprochable, et je résolus de 
changer de conduite, de revenir au bien, et de faire, com-
me l'on dit, peau neuve. Je fis alors la connaissance d'une 
jeune personne nommée Rosalie, avec laquelle j'eus d'in-
times relations. Son état m'annonça bientôt qu'elle serait 
mère avant longtemps, et elle insista pour revenir dans sa 
famille. Je résolus de l'y accompagner ; mais vous com-
prenez qu'il n'aurait pas été décent de m'y présenter 
comme son amant : je me décidai à m'y présenter comme 
son frère. Or, elle s'appelait Rosalie Auber. Nous nous 
rendîmes donc à -Rabodange, où nous vîmes le père Au-
ber, qui eut bientôt pardonné à. sa fille. Un jour, étant 
avec le sieur Auber, je fis tomber la conversation sur sa 
famille, et je lui demandai s'il n'avait d'enfants que Ro-
salie. « Ah! me dit-il, j'avais un fils aussi ; mais je ne sais 
pas ce qu'il est devenu; il est perdu pour moi. — Non, 
m'écriai-je en me jetant dans ses bras, votre fils n'est pas 
perdu... C'est moi qui suis votre fils; embrassez-moi ! » 

A ce moment, l'hilarité de l'auditoire' fait explosion, et 
les magistrats sur leurs sièges ne, peuvent s'empêcher de 
la partager. Nous regardons la physionomie de l'accusé ; 
un éclair de gaîté traverse ses yeux sans imprimer aucun 
changement sur son visage, dont les muscles cot fervent 
l'expression du pathétique, attendrissement dont il avait 
besoin pour raconter la scènédè reconnaissance. 

Le défenseur, M" Maillard, essaie de compléter ces ex-
plications ; mais il. est lui-rntêjne gagné par l'hilarité qui a 
accueilli le récit de son client, et il fait remarquer qu'a-
près tout il n'est ici que son écho, et qu'il ne dit que ce 
que celui-ci lui a raconté. 

M. le président : La version nouvelle, présentée par 
l'accusé, rend, non plus nécessaire, mais indispensable 
la présence d'Auber père aux débats, et la Cour renvoie 
l'affaire à une autre session. 

ami. 

M. le président : Nous allons entendre le plaignant. 
Mais c'est vainement (j nu raudiencier fait retentir les écho» 

de la salle du noijrœ Théophile, Théophile ne répond 
pas. ; 

M. le substitut : Nous ne comprenons que trop l'ab-
sence du plaignant. 11 lui aurait été difficile, en effet, en 
présence des lettres qu'il a écrites, tant à sa fèmme qu'à 
son complice, lettres dont je vais donner lecture, de sou-
tenir sa plainte. Voici la première de ces lettres, écrite 
à sa femme : 

quants d'une cantinière aux 
yeux noirs n

0rt grâce l'uniforme de la garde impériale. Ce fut ,, *\ 
bonheur. «Je prendrai d©nc une fetBtae eharm
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dit-il, et je serai cantioier de la garde-, but i
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sur ce il se leva de belle humeur. Le jour mêmeiU ' * ^ 
du à pass.'.r dans la garde impériale. ^Han. 

Le projet étant définitivement adopté, il
 ne m 

plus à Dommique Detagneaé- qno «te "trouver u ^ 

9 il Madame, 

Voilà tout ce que je peux vous remettre, et encore parce que 
cette robe se trouve trop petite pour que la femme avec qui 
je suis puisse la mettre. Il y en a bien encore une blanche, 
mais, à ce qu'il paraît, elle peut en faire un jupon. Je garde 
aussi pour elle votre écharpe, votre mantelet et votre alliance, 
étant des chaussures qui vont à tous les pieds. 

Adieu, madame, je vous salue, 

Le chauffeur THÉOPHILE. 

Une autre fois, il lui écrit : 

Je te renvoie tes bijoux. J'ai voulu en faire cadeau à quel-
qu'une, mais elle m'a dit.qu'elle nïavait jamais porté de faux 
bijoux et qu'elle ne voulait pas commencer maintenant. 

Pour le reste, n'y compte pas, car j'ai fait Cadeau de tes 
chemises et jupons à une personne qui a aujourd'hui chess 
elle une personne qvi lui en fait un mantelet. 

Quand je vais avoir travaillé un peu de temps et que je 
m'aurai acheté des effets, nous pourrons nous trouver ensem-
ble chez Dourlans, car la personne à qui j'ai fait les cadeaux 
aime beaucoup la danse. 

Paris, le 15 avril. 

Le chauffeur THÉOPHILE. 

Enfin, voici une troisième lettre, plus significative, plus 
immorale que les deux autres -, celle-ci est écrite à Charles 
Panier; la voici : 

Monsieur Panier, 
Je sais depuis longtemps les relations que tu as avec ma 

femme; mais l'on vient de m'assurer que tu l'avais retirée 
chez toi totalement et qu'elle reste avec toi ; mais que tu la 
tiens presque toujours renfermée dans la chambre par crainte 
de moi, vu que je passe par là tous les jours. 

Pour lui donner un peu de liberté, je vais te dire les 
jours que je passe. Je passe devant ta porte tous les samedis 
au soir, quelquefois le dimanche , puis tous les lundis matin 
à cinq heures. 

Tu peux quand môme la laisser libre ; n'aie pas peur que 
je le l'enlève; je t'en fais totalement cadeau. Quand je la trou-
verais chez toi, je ferais comme j'ai déjà fait en ta présence, 
car j'ai aujourd'hui le caractère assez ferme pour ne pas m'a-
baisser aussi bas que d'adresser la parole à une femme aussi 
sale que l'est celle-là. 

Ainsi tu peu t'en arranger comme légitime propriétaire, 
sans rien craindre de ma part, je t'en réponds. 

Je te salue d'amitié. 

Le chauffeur mécanicien, 
THÉOPHILE. 

CHRONIQUE 

père par le père d'Auber, 
Auber dit la Jambe de-bois.» Vous.V.ous rappelez qu a-
irs le juge d'instruction vous demanda M cotait votre 
tas et vous répondîtes : « Oui, mon père s'appelle Au-
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 q'out cela s^explique 

PARIS, 25 NOVEMBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

« Dans sa sollicitude pour l'armée qui combat si cou-
rageusement sous les murs de Sébastopol, l'Empereur n'a 
pas voulu se borner à déléguer au général commandant 
en chef des pouvoirs extraordinaires pour nommer provi-
soirement aux emplois d'officiars vacants, jusqu'au grade 
de chef de bataillon ou d'escadron inclusivement. 

« Sa Majesté, jugeant que c'était rehausser le prix de 
toute récompense que de la donner sur le champ de ba-
taille, au moment même où elle venait d'être méritée, a, 
sur la proposition du ministre de la guerre, également au-
torisé le général Canrobert à nommer dans la Légion-
d'honneur aux grades d'officier et de chevalier, et à dé-
cerner des médailles militaires. » 

personne qui voulût unir son sort à sa destinée par T ̂  
d'un légitime mariage. Or, le clairon n'étant ni i ^ 
beat, la chpse était passablement difficile; Cepeari

1
"

16
''* 

ïagaeau ne «sa rebuta pas. Pendant huit jours u r'
1

**-

le» 

eu 
cei 

jours, u t, . 
tous les environs de sa caserne, et ne rencontra au ' 
jet convenable à l'emploi. U se jeta alors dans lofi

1
* 

publics, et là il put admirer et comparer tout 

la désinvolture des danseuses à marier. Jamais"^
01

? ̂  
ne parut dans ces joyeuses réunions sans avoir ]

a

 0t| 

tache bien cirée et retroussée. On devine avec quel]
010

^
8

"" 
et avec quels séduisants contours il demandait un ̂  
mière danse pour en venir à des propos d'atnom.

 6
 ̂  

frir la brillante position de cantinière impériale. '
 61

 °^ 
Nous étions alors au mois de mai, on formait les 

ments de là garde, et Delagneau, recommandai '^'' 
son rang d'ancienneté, était pressé de trouver la f*

 Par 

charmante qu'il avait rêvée. Un soir donc, il entie
8
']"

116 

un bal de l'île Louviers, et là, dans une polka échev v 
il distingue une jeune fille de vingt-deux ans, une r ■ > 
piqueuse de bottines par état, et coquette par excell°

Ulli8
' 

qui faisait l'admiration des cavaliers civils et milit^
1 

Delagneau se glisse auprès d'elle; du ton le plus do"^' 
reux il la complimente et obtient l'honneur de son k^" 
Dans cette soirée on parla d'amours et de plairirs et^

8
' 

proposition de mariage fut lancée à brûle-pourno''
118 

Louisa sentit son Cœur s'attendrir, prêta au clairon 
oreille attentive, et rendez -vn"s fut pris pour le lend"

6 

main, chez la dame Bram" rchande de vins n 
causer d'affaires sérieus • l'heure dite, les deux fui!

11
' 

sont en présence. Delagne. de "a fortune; il
 Do

rs 

sède un billet de 500 fr. qu't escompter. Iv 
cette somme on fera les pren «mage et

 eC 

attendant, la bonne M
me

 Brenne»u prépare un bon d'in" 
pour les fiançailles. 

Le lendemain, Louisa déclare q. 
les rues sans une otnbretle, et Delà 
lier, prie Mme Brenneau d'accomi 

faire cet achat et l'avance du prix ■ • - portera su 

compte. Quelques jours s'écoulent ^ans l'ivresse et le bon 
heur ; les publications légales sont préparées... Mais i 
cruelle mésaventure! voici surgir un jeune fourrier d'ar° 
tillerie qui vient, réclamer Louisa par droit de priorité èi 

l'emmène sans qu'elle oppose la moindre résistance Fn 
apprenant la fuite de sa prétendue, Delagneau fut vivemettt 
contrarié, et la femme Brenneau en fut pour les frais de 
fiançailles qui sont restés au compte du clairon dont le 
billet de 500 fr. est toujours à l'escompte chez un juif resté 
inconnu. 

Tenace dans ses projets, l'infortuné Delagneau ne per-
dit pas courage, et, le dimanche suivant, il se rendait 
solitaire au bal de la Tourelle, à Vincennes. Il aperçoit le 
minois agaçant d'une belle femme portant le nom de Jo-

séphine Roux; il s'insinue- près d'elle, et la trouvant d'un 
âge raisonnable, il lui conte ses projets d'avenir. Le colo-
nel des voltigeurs lui a promis, disait-il, une cautir.u ijà 
qu'il sera marie 'àVunè, femme faisant honnp 
ment. « Je suis la personne qu'il Vous f»-
sépbine; j'ai pratiqué dans le restau-
et pour lo moment je trava : ' 
adresse, vous pouvez bV\ 
que. c'est pour te en-
cours plut be-
velle pr*'-' 
tiuière. 

Le îeitdtmwn, le clairon se pr&senie chez. ' , 'n.Uw 
elle le m -i en rapport avec M. Te»: 

re de la m ■ . $oi réclame ie k ^eiagneau 
paie un à-C !>taj>.'e, parle .l'une > : qu'il a placée chei 
un sien cout „ pour son argent, il offre à 
M . Téssier c . o à sa disposition, moyennant «n 
intérêt de 4 p : îOO. « Gelte

:
somme s'élevant à l,O0U 

francs, dit-il, je vous la laisserai à perpétuité, moyennant 
que vous en servirez la rente à ma future femme José-
phine pour le cas où je serais tué à la guerre avant elle » 
M. fessier accepta, et dès ce moment il pourvut «ax frais 
de quelques cadeaux de noces; il donna rr.êmcdi -
gent pour retirer des mains d'un l'affa 
pièces constatant la créance de 1 ,00t* 
Delagneau et Joséphine furent admi 
M. Tessier comme amis, et ils ustre, 
droit de l'aimlié. 

Il y avait quinze jours que cette vie -urait, lorsque un 
beau cavalier, du 2

e
 carabiniers, vint demander sa cousine 

Joséphine Roux. M. Tessier répondit qu'elle était absente 
et ne tarderait pas à rentrer; le carabinier prit un siège, 
et le principal locotaire n'eut rien de plus pressé que de 
lui conter lé prochain mariage de sa cousine. Le carabi-
nier murtnura quelques paroles sur cette union, faite sans 
son consentement; et lorsque la future rentra, le carabi-
nier lui offrit son bras pour une promenade. Depuis UN, 
ni,M. ïessier^ ui le clairon délaissé, n'ont entendu parler 
de Joséphine. 

Cette double leçon n'avait point éteint dans le cœur de 
Delagneau le désir du mariage, ni l'ambiliou d'être caoii-
riier de la, garde impérial^. Il rencontra quelque part une 
ouvrière en châles, du nom de Charlotte Gohnet, et pou' 
la trois.ème fois il offrit son cœur et ses projets. GharlolW» 
comme celles qui l'avaient- précédée, ne fit point la cruel-
le, elle accepta du premier mot la proposition du mariage. 

En conséquence, le clairon conduisit sa nouvelle pre' 
tendue chez la dame Branche tenant un hôtel dans la' rue 
Geoffroy-Lasnier, où il l'installa dans une chambre du 
prix de 25 francs par-mois, dont il paya la première quin-
zaine d avance. Cette fois encore Dominique Delagneau 
parla à la dame Blanche de sa fortune actuelle, d'un billet 
de 500 franqs dont un juif ne voulait donner que 400 h\> 
et de sa fortune à venir. Il pria la maîtresse de fournir a 
sa future épouse tout ce dont elle aurait besoin pour ea 
nourriture et promit de payer avec le produit de l'escompte 
du billet de 500 francs. Le deuxième mois était cominenee 
et la nourriture de Gharlotte Golmet s'élevant à plus de 
100 francs, la dame Blanche devint exigeante pour le paie" 
ment de ce qui lui était dû. Delagneau nè savait que ie-
pondre, il se rejetait toujours sur le juif escompteur des 
500 francs et sur sa prochaine élévatiop au poste de caii-
linier de la garde impériale, position qu'il avait rêvée e» 
tant caressée; mais Charlotte mit elle-même un terme a 
cette histoire. Un jour, elle sortit dès six heures du matin, 
et peu d'instants après la maîtresse d'hôtel recevait deux 
petits billets, l'un à son adresse et l'autre pour le clairon. 
La fugitive donnait à tous deux un congé clair et net. 
Delagneau et la dame Blanche se regardèrent en face es 

exhalèrent leurs plaintes mutuelles. . 
La maîtresse d'hôtel, réclamant ce qui lui était du, l» 

voulut plus entendre les belles paroles du uialheureu , 
qui, pour la troisième fois trompé, délaissé et berne da 
1 espace de trois mois, se donnait à tous les diables, J 
rant un peu tard qu'on ne l'y prendrait plus. , 

Sur la plainte portée. au ecJo'rtéi du 9' de ligne, _ 
gneau fut arrêté et renvoyé deVant le Conseil

 (le
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L'information judiciaire ayuirt fait connaître ce qui » 
passé chez la dame Brenneau concernant Louisa, et * 

ne« 
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b*er ~ét iî a une jambe de bois. 
parfaitement : Auber père, a qui on avait signifié 1 arrêt 

M. Forjas, nommé juge au Tribunal de première instan-
ce de Bar-sur-Aube, a prêté serment à l'audience de la 1" 
chambre de la Cour impériale, présidée par M. le premier 
président Delangle. 

— L'ouverture de la Conférence des avocats à la Cour 
impériale de Paris aura lieu le jeudi 30 novembre. Cette 
séance sera présidée par M. Bethmont, bâtonnier. 

— Nous avons rapporté, dans notre numéro du 30 juin, 
une affaire qui avait amené sur les bancs du Tribunal cor-
rectionnel plusieurs fabricants de cafés-chicorées sous la 
prévention de falsification de substances alimentaires. Les 
sieurs Langhendries, Parez et Notre-Dame Leroy, qui 
étaient au nombre de ces fabricants, ayant fait appel du 
jugement qui les condamnait chacun à un mois d'empri-
sonnement et 100 francs d'amende,, l'affaire est venue à la 
Cour, sur le rapport de M. le conseiller Mollin. , 

La Cour, après avoir entendu M* Lachaud pour Lan-
ghendries, M' Desboudet pour Notre-Dame Leroy, et M. 
l'avocal-général deGaujal ea ses conclusions, a élevé le 
chiffre de l'amende à 500 fr. , en ce qui concerne le pre-
mier des appelants, et à 600 fr. à l'égard du second, mais 
elle a supprimé la peine de l'emprisonnement. 

— Le chauffeur-mécanicien Théophile ne plaisante pas 
sur le chapitre de la fidélité conjugale ; il a porté contre 
Séraphine, sa femme, et contre sou complice, Charles Pa-
nier, une plainte en adultère. 

Les deux prévenus se présentent à l'audience et nient 
cneigiqucnient le délit qui leur est reproché. Charles Pa-
nier prétend qu'étant gurçon, il a pu avoir une dame de 
compagnie qui s'est trouvée, ajoute-t-il, par la mauvaise 
conduite de son mari, être la femme de Théophile, son 

A cette épître il y a \ra post-scriptum ainsi conçu : 

Ce n'est pas cela qui m'empêchera d'entrer Ohea toi boire 
la goutte quand l'occasion se trouvera, car je ne t'en veux pas 
pour ça, car si j'étais obligé d'en vouloir à tous les foMrihies 
avec qui qu'elle a eu des caprices, j'aurais trop d'ennemis sur 
la .terre. . •*» ÎW» <»•-• • i -'»'. t. ■■ uMiiHtx 

Dans ces circonstances, ajoute M. je substitut, le Tri-
bunal restant saisi, nous ne pouvons que requérir i'appli-
-cation de la loi, mais nous prions le Tribunal de ne l'ap 
pliquer qu'avec la plus grande indulgence. 

Le Tribunal, après une courte délibération, a renvoyé 
Séraphine et son complice des fins de la plainte. ; • 

—• Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Mathieu, marchand' de combustibles, 24, rue Tron 
chet, à 50. fr. d'amende, pour déficit de 18 litres de charbon 
sur 200 litres ; le sieur Mathieu, boulanger, 365, rue Saint-
Honoré, à 50 fr. d'amende, pour déficit de 90 grammes de 
pain sur 2 kilos ; le sieur Mathieu, marchand de vins, ! 
rue d'Angoulême-du-Temple, à 50 fr. d'amendé, pour déficit 
de 14 centilitres de vin sur 2 litres; le sieur .Bfsniard; mar-
chand de vins, 14, rue de Paris, à Ôelleville, à 5'P l'r.,d'amen-
de, pour déficit da 51 centilitres de vin sur 3 litres; le sieu 
Médard, marchand de vins, 22, rué du Chevaleret, à Ivry, à 
50 fr. d'amende, pour avoir livré à un acheteur 8 décilitres 
1(2 de vin au lieu d'un litre vendu et payé ; le sieur Menu 
épicier, 8, rue des Ueux-Portes-Saint-Sauveur, à 50 fr. d'à 
mende, pour déficit de 13 grammes de beurre sur 125 gram. 
le sieur Mercier, marchand de vins; 1, rue de Ménilmon 
tant, àBelleville, à 16 fr. d'amende, pour déficit de cinq 
centilitres de vin sur un litre; le sieur- Michel, marchand de 
vin, 21, avenue des Thernes, à ÎSeuitlj, à 20 fr. d'amende, 
pour déficit de huit centilitres de vin sur un litre; le sieur 
Mithouard, 215, rue St-Denjs, 25 ir. d'amende, pour mise 
en venle.de viandes corrompues; les sieurs Sondary, fahtiaaat 
de farine de lin, 4, rue du Château, a Moutrouge, et Har-
mier, épicier, rodte de Choisy, 9, à Ivry, le premier à dix 
jours de prison et 16 fr. d'amende, le second à six jours et 
16 fr. d'amende, pour avoir vendu de la farine de lin et de 
moutarde falsifiée et 'corrompue. 

— Le Tribunal de simple police, dans son audience du 
18 novembre, a prononcé les condamnations suivantes ; 

Pains non pesés et vendus en surtaxe. 

Schmalz, boulanger, rue Vivienne, 35; 150 grammes de dé-
ficit sur un pain de 2 kilog. livré à domicile, 12.tr. d'amende. 
— Melland, boulanger, rue Oudinot, 3, déficit 70 grammes 
sur un pain de 2 kilog. livré à domicile, 12 fr. d'amende. — 
Lisch, boulanger, place Belhomme, 13, à Montmartre, défaut 
de balances, déficit de 260 grammes sur un pain de 3 kilog.; 
par défaut', 2 fr. pour la première contravention, 13 fr. pour 
la seconde. — Delmaz, boulanger, rue Constantiue, 36, déficit 
180 grammes sur un pain de 2 kilog., 3 fr. d'amende pour la 
première contravention, 15 fr. pour la seconde. 

Vins falsifiés. 

Mancion, marchand de rçin, place Maubert, i, mélange 
d'eau ; par défaut, 8 fr. d'amende, effusion du vin devant le 
Jardin-des-Plantes. 

—. Le Tribunal a rendu aujourd'hui son jugement dans 
l'affaire Broccheri dont nous avons rendu compte. (Voir la 
Gazette des Tribunaux du 19 de ce mois.) 

M. Broccheri a été condamné à 500 fr. d'amende pour 
exercice illégal do la pharmacie, et à 500 fr. d'amende 
pour annonce et vente d'iin remède secret dit Eau Broc-
cheri. 

Le sieur Moulins, pharmacien, a été condamné à 600 fr. 
d'amende pour vente de ce remède secret, à trois mois de 
prison pour tromperie sur la nature de la marchandise 
vendue, et à restituer les 363 fr. 30 cent, qu'il a reçus de 
la partie civile pour la préparation qu'il lui a vendue 
comme eau Broccheri. 

Le sieurs Girard et Saluées, pharmaciens, ont élé con-
damnés chacun à 100 fr. d'amende.pour la vente du re-
mède secret dont il s'agit, > 

— Le sieur Dominique Delagneau, clairon de voltigeurs 
au 9" régiment de ligne, caserné à i'Ave-Maria, sentant 
naître dans son cœur le feu de l'ambition, ne savait quel 
chemin prendre pour arriver à une meilleure position so-
ciale. Tout en faisant mille projets qui lui semblaient très 
beaux, il se trouvait arrêté par celte conclusion désespé-
rante : « Quitter le service militaire pour prendre une 
profession civile, c'est abandonner |e certain pour ue 
rencontrer qu'incurtitudes j*t. éventualités désastreuses. » 
Tandis que son esprit était ainsi torturé et qu'il passait 
des nuits dans un pénible sommeil, il

;
eut un. rêve qui vint 

le charmer eu lui présentant la fortune sous les traits pi-

1 
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^Tgaier concernant Joséphine Roux, le clairon a 
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 Brenpeau et Blanche, ainsi que le sieur Tes-

^niendus comme témoins, confirment les faits relatés 
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struction. 

i Conseil, conformément au réquisitoire de M. le ca-

. -
ie

 Voirin, déclare, à l'unanimité, le clairon Delagneau 

P'
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'able sur tous les chefs, et le condamne à la peine de 

^js a»
nées

 d'emprisonnement. 

Depuis quelque temps il circulait dans des commu-

la banlieue de Paris, et notamment dans celle de 
Beâ

nelle> des pièces fausses del fr., parfaitement imitées, 
iï

e
.
 0

{f
£
'ant une différence sensible sur le poids.; plusieurs 

?*' s pièces, à l'effigie de Louis-Philippe, avaient été ï i -es entre les mains du commissaire de police de Gre-
rd

ig nui en avait opéré la saisie, et on lui avait en même 
Cô

 os signalé, comme ne paraissant pas être étranger à 

^■émission, un individu, âgé de quarante ans environ, 

une femme plus jeune, que l'on voyait fréquemment 

fins les cabarets et autres établissements publics de la 

^n^agents du service de sûreté mis à La disposition du 

mmissaire de police de Grenelle se livrèrent à des in-
dications

 e
t explorèrent les établissements de mar-

chands de vins traiteurs de cette commune; ils ne tardè-
c

 t
 p

as
 à découvrir l'homme et la femme dont ils a-

entre quatre et cinq heures, que le malfaiteur, profitant de 
l'obscurité, aurait acconjpli ces vols. 

ÉTRANGER. 

vaient le signalemen' . 
surveillance inosteo 

connaître leur domn 

ma
i„j puis on pute: 

un certain nombre o< 

par ces individus da 
OÙ ils av»ie"<- | 

n furent dès-lors l'objet d'une 

le laquelle on parvint à 

. le faubourg Saint-Ger-

, dans la journée d'hier, 

sses avaient été échangées 

.s boutiques des Bâtignolles, 

Ues insignifiantes; enfin, ils 

moment où ils donnaient en-

ihand de gâteaux station-

..mnediatement devant le commissaire de po-

d Grenelle, ils déclarèrent se nommer : Léon D..., 

âgé de trente-huit ans, tourneur en métaux, et Rose D..., 

âgée de vingt-huit ans; on trouva encore en leur posses-

sion quelques pièces fausses, et une perquisition faite à 

leur domicile en fit découvrir plus de deux cents entière-

ment terminées et prêtes à être mises en circulation ; on 

y trouva également des moules en plâtre, ' une certaine 

quantité de métal, une cuillère à fondre, et, enfin, tous 

les ustensiles et les ingrédients nécessaires à la fabrication 

de la fausse monnaie. 

La fille Emilie D..., sœur de la fille Rose, signalée com-

me ayant aussi coopéré à i'émission des pièces fausses, a 

également été arrêtée 

— Hier, vers six heures du matin, le sieur Vincent fai-

sait sa tournée ordinaire, avant l'ouverture des portes, 

dans l'église Notre-Dame, où il est employé, et en arri 

vaut à la chapelle de la Vierge il s'apercevait que le tronc 

de l'archiconfrérie avait été ouvert à l'aide d'effraction et 

oue tout l'argent qu'il renfermait en avait été enlevé 

Wsuivani S2£ Inspection, il reconnut bientôt qu'un au-

tronc avait été ouvert à l'aide du même moyen et que 

■sieurs autres portaient des traces d'effraction accusant 

ue des tentatives infructueuses avaient été faites pour les 

ouvrir II paraît résulter des divers renseignements re-

çue nllis que ce serait la veille, pendant la prière du soir, 

ANGLETERRE. ■— Samedi dernier,' vers sept heures du 

malin, l'annonee d'un double crime commis à Hook, petit 

village près de SwinJou, a jeté l'épouvante parmi les 

habitants de cette paisible localité. On racontait qu'un 

forgeron, nommé Wright, venait de couper le cou à sa 

femme avec un rasoir, et qu'il s'était ensuite coupé la 

gorge. Ge bruit n'était que trop fondé. Quelques voisins, 

en entendant les cris qui partaient de la maison deWright, 

s'y étaient rendus, et un horrible spectacie les avait glacés 

d'horreur. La femme de Wright, morte, était étendue sur 

le sol, %ù milieu d'une Triste "de sang. A côté d'elle était 

aussi étendu son meurtrier, portant au cou une large 

blessure. 

Un chirurgien, qui fut immédiatement appelé, constata 

que les blessures de lTwmfne n'étaient pas mortelles, et 

nous1 apprenons que, grâce-au traitement qu'-il a subi, le 

blessé est en voie de guérison. 

M. Haynes, surintendant.de police, a' procédé immédia-

tement à une enquête, et le. sieur Wright a pu donuer 

les détails suivants sur cette scène de meurtre. La femme 

qu'il a frappée, a-t-il dit, n'est pas sa femme légitime ; 

.elle était séparée d'avec son mari, qui habite il ne sait où, 

et dont il ignor» même le nom. Il ne connaissait cette fem-

me, avec laquelle il vivait depuis quatre aus, que sous son 

prénom d'Anne. Elle lui avait donné récemment de justes 

sujets de jalousie; samedi, en déjeunant, comme il lui fai-

sait des remontrances sur sa conduite, elle lui répondit 

insolemment, menaça de lui couper le cou avec un rasoir 

qu'elle tenait, et elle s'était déjà levée pour exécuter sa 

menace, lorsque lui, se levant à,son tour, s'était armé d'un 

couteau qui servait au déjeuner et l'avâit frappée , d'un 

cotip qui avait atteint la veine jugulaire et l'artère caroti-

de. La mort avait été instantanée. 

Le jury d'enquête a déclaré qu'il y avait meurtre pré-

médité. 

Des informations prises par M. Hayaes il résulte que le 

mari de la femme assassinée est un sieur John Coliins, 

cordonnier, qu'on croit résider à Southampton, et qu'elle 

a abandonné il y a environ six ans. 

— PRUSSE (Berlin), 23 novembre.— On se souvient que 

dernièrement, à Berlin, des dépêches arrivées par le télé-

graphe électrique, avant d'être transmises aux destinatai 

res, avaient été frauduleusement communiquées à d'au 

très personnes, lesquelles en avaient tiré parti pour faire 

des manœuvres de Bourse au détriment des premiers ou 

des commettants de ceux -ci. (Voir la Gazette des Tribu-

naux des 20 et 21 novembre courant.) 

La police a eu bien de la peine à découvrir les coupa-

bles dans cette affaire. Voici l'un des stratagèmes qu'elle a 

employés à cet effet, et dont le résultat l'a mise, sur les 

moyens d'y parvenir. 

Elle engagea une grande maison de banque de notre 

capitale à se faire transmettre, de la part d'un de ses 

correspondants dans la province rhénane, par le télégra-

phe électrique, une dépêche simulée, conçue en ces ter-

mes : « Vous avez maintenant à moi ènviron un million 

de thalers. Employez-les à l'achat d'actions des oinq che 

mins de fer suivants (ici se trouvait la désignation de ces 

railways). Agissez sans retard pour profiter du bas prix 

actuel de ces valeurs. >» 

Cette dépêche fut expédiée. Dès que la maison de ban-

que l'eut reçue, elle s'informa du cours des actions dont 

il s'agissait et du nombre que l'on pourrait en obtenir, 

comme si elle devait exécuter réellement la commission 

qui lui était donnée. Elle apprit que toutes les actions
} 

qui dans la matinée du même jour étaient encore à ven-

dre, venaient d'être enlevées par un agent de change. 

Au nombre des clients de cet officier ministériel se trou-

vaient deux banquiers sur lesquels se portèrent principa-

lement les soupçons de la police. Celle-ci résolut de les 

faire observer de près. 

Le lendemain matin, quelque temps avant l'ouverture 

de la Bourse, l'un de ces deux banquiers se tenait sous 

les arcades de l'hôtel des Postes, comme s'il y attendait 

quelqu'un. Un homme dont la mise annonçait l'aisance et 

qui paraissait être étranger s'approcha du banquier et lui 

adressa des paroles en italien. Le banquier ne connais-

sant pas cette langue, l'étranger lui parla en français, 

idiome que le banquier ne savait que très imparfaitement. 

La conversation s'engagea et se traîna péniblement, parce 

que les deux interlocuteurs avaient de la peine à se com-

prend' e; elle avait pour objet les affaires des fonds pu-

blics, sur lesquels l'étranger demandait des renseigne- |. 

ments détaillés, parce que, disait-il, il était venu à Berlin 

exprès pour s'y livrer à des spéculations importantes. 

Pendant qu'ils parlaient, un enfant d'une dizaine d'an-

nées passa et glissa dans la main du banquier un bulletin 

que celui-ci, sans le lire, mit dans son portefeuille. 

L'heure de l'ouverture de la'Bourse sonqa. L'étranger 

supplia le banquier dë l'y mener et de le présenter à ses 

amis. Le banquier se rendit à cette prière, et tous deux 

se mirent en route. Arrivé dans la salle de la Bourse, le 

banquier remarqua -que deux hommes inconnus le sui-

vaient et que l'étranger se tenait extrêmement près de 

lui. U en conçut des soupçons; il tira de sa poche son 

portefeuille, examina avec nonchalance les papiers qui s'y 

trouvaient, puis il prit le bulletin qui lui avait été remis 

par l'enfant sous l'arcade de- l'hôtel des Postes, et il le 

déchira en petits morceaux, qu'il jeta par terre. En ce 

moment, l'étranger et les deux autres hommes qui avaient 

suivi le banquier et qui, comme on l'a déjà deviné, étaient 

des agents de police déguisés, arrêtèrent le banquier et 

le conduisirent, dans un fiacre, à ia direction de la po-

lice, où, en même temps, d'autres agents apportèrent les 

fragments du papier déchiré par le banquier et dans les-

quels, après les avoir réunis,' on eut la substance d'une 

dépêche télégraphique concernant des opérations à faire 

sur les rentes d'Autriche. 

Le banquier, à la suite d'un long interrogatoire que le 

directeur de police lui fit subir, a été conduit en prison. 

Quant au second banquier, dont nous avons parlé plus 

haut, et sur lequel la police avait pareillement des soup-

çons, on le fit mander sous le prétexte de l'enlendre com 

me témoin dans une affaire concernant une corporation 

des arts et métiers ; il se présenta et fut arrêté. Jl a offert 

jusqu'à 100,000 thalers (380,000 fr.) de cautionnement 

pour obtenir d'être remis provisoirement en liberté ; mais 

cette proposition n'a pas été acceptée. Rien n'a trauspiré 

des Charges qui s'élèvent contre lui. 

Palais de l'Industrie. 130 — 

Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

IL-Fourn. de Mono. — — 
Mines de la Loire 

4 1 12 0(0 (Emprunt). 
—Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la Banque.. . 2910 — 
Crédit foncier. ..... — — 
Société gén.mobil... 712 30 . 
Comptoir national.. 560 — | H.-Fourn. d'Herser. 

FONDS ÉTRANGERS . | Tissus de lin Maberl . 

Napl.(C. Rotsch.).. — — | Lin Cohin 
Emp. Piém. 1850. . 84 50 | Comptoir Eonnard. . 
Rome, 5 OiO 83 3f4 j Docks-Napoléon 

Plus 
A TERME. 

B»ar«e du Parla «lu 25 novembre 183.4. 

4 I/» [ 

Au oompiant, 
Finoourant 

Au comptant, D*. 
Finoourant, (fr 

D" a. 71 50.— Hausse 1 50 c. 
— 71 65. — Hausse 1 60 o. 

.94 75.-
94 23.-

■ Hausse 1 23 c. 
■Hausse « 73 o. 

AU COKPTABTT. 

3 0[© j. 22 juin.... 71 50 
3 0(0 (Emprunt) -r- —. 

— Cert.de 1000 fr. et j 

au-dessous 
i 0(0 j. 22 sept.... 83 - | 
4 1[2 0|0 j. 22mars. - -
4 Î^ PiO de 1852.. U TÔ 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

• Oblig. delà Ville... — 
Emp. 25 millions... 1030 — 
Emp. 50 millions... 1150 — 
Rente de la Ville. . . — 
Obligat. de la Seine . — 
Caisse bypOihécaiic, — 

3 0(0 
3 0(0 (Emprunt) 
4 1[2 0[0 1832.. 
4 

94 — 

Plus 
haut. 

71^90 

94 25 

bas. 

103 — 
210 50 

Dern. 
cours. 

70-80 

94 — 

71 08 

94 25 

1[2 0|0 (Emprun 

OHBTSmS 2>E FEH COXÈ3 AV PARQUET 

Saint-Germain 670 — j ParisàCaenetCherb. 

Paris à Orléans 1160 — Midi. , 
950 — j Gr^central de France. 
525 — | Dijon à Besançon .... 
852 30 j DieppeetFécamp. . . 
783 — j Bordeaux à la Teste. . 

972 50 | Strasbourg à Baie. . . 
840 — j Paris à Sceaux 

Lyon à Genève 510 — | Versailles (r. g.). . . . 
Ouest-. ... , , , 635 — I Gtntral-Suisse •.; 

Péris à Rouon 
Rouen au Havre. .-. 
Nord 
Chemin de l'Est. . . 
Paris à .y. . 
Lyon à la Méditerr. 

495 — 
585 — 
312 50 

Il était facile de prévoir l'avenir de la Compagnie l'Union 
des Gaz. Son programme, tout dans l'intérêt des villes, ne 
pouvait manquer de lui attirer des propositions nombreuses 
au moment surtout où s'agite la question du gaz d'éclairage i 
bon marché. 

Pour y satisfaire d'une manière avantageuse, elle a porté 
sou capital à dix millions de francs. — La production des co-
kes métallurgiques, dont l'emploi est si grand pour la trac-
tion des chemins de fer et pour nos établissements industriels, 
est pour la Compagnie l'union des Gaz la base fondamentale 
de sou opération, le gaz d'éclairage est son produit secondaire. 

Le progrès marche vite de nos jours, les améliorations se 
succèdent avec rapidité. L'ordonnance de police qui enjoint 
de brûler la fumée dans les établissements industriels de Pa-
ris, ou d'employer un combustible ne donnant pas plus de fu-
mée que le coke, vient encore ajouter à la facilité de son écou-
lement. 

La Compagnie a des traités : pour 35 millions de kilog. de 
coke à fournir chaque année au chemin de fer d'Orléans de 
1854 à 1839, avec faculté de prolonger à 1862. Egalement avec 
des usines métallurgiques. Les houilles nécessaires à cette fa-
brication sont assurées pendant la même durée. 

La Compagnie l'Union des Gaz, gérée par M. Orner Sal-
mon , ingénieur, son fondateur, a donc droit à la confiance de 
ses actionnaires. (Voir aux Annonces.) 

— VARIÉTÉS. — Spectacle extraordinaire. Cinq pièces. Ar-
nal et Numa dans deux pièces. La dernière représentation du 
Panorama de la guerre d'Orient. Un mari qui ronfle, par Ar-

nal et Leclère. Les Erreurs' du bel âge, par Arnal et Numa. 
Pas jaloux! par Numa et M" ! Alice Ozy. O le meilleur des 
Pères ! par Leclère et Kopp. Demain, sans remise, la pre-
mière représentation de Un roi malgré lui, pièce en deux ac-
tes pour la rentrée de M lu Scriwaueck. 

— BOBERT-HOUDIN. — Aujourd'hui dimanche, séance ex-
traordinaire à deux heures, sans préjudice de celle du soir. 

SPECTACLES DU 26 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Le Prophète. 

THÉATSE-FRAHÇAIS — Bertrand et Raton. 

OPÉRA- COSHÔOE. — La Dame blanche, la Fille du régiment. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

•ODÉON. — Les Familles, les Plaideurs. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Bijou perdu, Schahabaham. 
VAUDEVILLE. — Les Maris me font toujours rire, le Bûcher. 
VARIÉTÉS. — Un Mari qui ronfle, Erreurs, Panorama d'Orient. 
GYMNASE. — M. Poirier, Berthe, Comédie, Un Mari. 
PALAis-Roïi.L , — Le Sabot, Oies votre fille, Meunier. 

iimm mi 

'il, «AltlJill 
sis à Paris, 'rue de Peuthièvre, 18. 

^indication aura lieu «n l'audience des 
ibuual civil de la Seine, le jeudi 30 

née, SOC mètre» environ. 
it: 7,000 fr. environ. 

•-•.Mis»» prix: 72,350 fr. 
A M' LliFACBE, avoué k 

* -u.«-des-Petits-Çhamps, 76 ; 2° à M* 
fierret, avoué, rue de la Monnaie, 11. 

(3631) 

Pour traiter, s'adresser à 91* HAlSOttJlf , no-
taire à Cbàteauroux (Indre). (3649)* 

TERRAIS A VALG1RARD. 
Elude de M' Km. I.AliUK\M, avoué à Paris, 

rue de Hanc-vre, 4. 
>'ente, sur baisse de mise à prix, en l'audience 

Jes criées du Tribunal de la Seine, au Palais-de-
usiice,à Paris, le samedi 9 décembre 1854, deux 

ieWes de relevée, en dix-neuf lots, 

Ue vastes l'EMllAIftS sis à Vaugirard, place 
Ma Mairie, entre l'église nouvelle, la place pu-
' 'que, les écoles, lu justice de paix et le marché, 
^««tsés parles.rues Saint-Nicolas et Maublaue, 
-' ^dorment les omnibus Favorites. 

so^s-coiPTom DE GARANTIE 
Pour le COM MERCE et l'INDUSTRIE du BATIMENT 

, KLM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée extraordinaire le mardi 12 décembre 1854, à 
une heure, chez M. Leniardelay, rue Richelieu, 
100, pour, conformément à l'article 27 des statuts, 
délibérer sur le projet de prorogation du NOUN-

Comptoir et de modifications à ses statuts, a-
dopté par le conseil d'administration dans sa 
séance du 25 août dernier. 

NOTA . Ils devront déposer leurs actions au siège 
de la société, rue Bergère, 14, dix jours avant la 
réunion (article 22). Le récépissé nominatif déli-
vré eii échange des actions servira de carte d'entrée 
à l'assemblée générale. 

(12915) ' Le directeur, GCIFFREY. 

CODES DE L'EMPIRE FRANÇAIS 
tenus toujours au courant de la législation, par 
M. Teulet. Edition nouvelle. 1 vol. in-8°, papier 
collé, 8 fr. — LES MÊMES , format in 18 ou in-32 
(pocket), 5 fr. — Envoyer un mandat sur la poste 
à M. Videcoq, libraire à Paris, en ajoutant 1 fr. de 
plus on recevra franco. (12724)* 

l",lot, 

2- lot, 

3- lot, 

4' lot, 

5- lot, 

lot 

Contenances. 
215 m. 33 c. 

7-
«° 
9« 
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lot, 

lot, 

lot, 

lot, 

lot. 
lot, 

13- lot 
14' 
15' 
16-
1> 
18-
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° 1 ' lot, 

lot 

^ lot! 

242 
304 
638 
300 
360 
573 
531 
533 
574 
077 

640 
599 
473 
354 
530 
530 
530 
520 

70 
92 
70 

78 
87 

5 
22 

83 
•12 
96 
94 
96 
34 

4 
34 
7.3 

Mises à prix. 
3,000 fr. 
3,000 
5,000 
8,000 
5,000 
5,000 
6,000 
3,000 
3,000 
3,000 
5,000 
5,000 
5,000 
8,000 
5,000 
5,000 
5,000 
5,000 
5,000 

& p
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7ser pour les renseignements : 

çon, not
â
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r
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dit m
' ï-AURKÎÏSi, et à M* Valpin 

lie"x D(in'?
rd

' *. M" Perrière, notaire ; et sur les 
P°u f les visiter. (3688) 

^mu ET mm n wmm, 

PROPRIÉTÉ DANS LE CHER. 
<e dtn re

, ^amiable, une PttOPttléVK si-
te Cher, d'une contenance de 370 heq-

LE MEILLEUR MARCHE ET LE PLUS RÉPANDU 

s journaux, c'est le Cours général des Actions. 

METTE DES CHEMINS DE FER, 
par JACQUES BRESSON , paraissant tous les jeudis, 
iidiquant les paiements d'intérêts, dividendes, le 
compte-rendu, les recettes des chemins de fer, 
canaux, mines, assurances, crédit foncier, crédit 
mobilier, etc.; pl. de la Bourse, 31, Paris. Prix, 7 f. 
par an-, départ", 8 f. (Envoyer un mandat poste.) 

(12759J* 

AVIS. 
MM. les actionnaires de la société anonyme l 'Im-

périale, compagnie d'assurances sur la vie, sont 
convoqués en assemblée générale, qui se . réunira 
le jeudi 28 décembre 1854, à trois heures précises, 
au siège social, rue Rossini, 2, à Paris, confor-
mément aux dispositions des statuts. (12910) 

SSNDEU PONT LOUS PHILIPPE 
Etude de 91° Henri LEVESQUE, avoué à 

Paris, rae Neuve-des-Bons-Enfants, 1. 
Les actionnaires porteurs d'actions dites d'in-

dustrie, ont été assignés au parquet de M. le pro-
cureur impérial près le Tribunal de la Seine, à 
comparaître le 1" décembre 1854, pardevant le 
Tribunal de commerce de la Seine, pour voir ho-
mologuer la délibération prise par la majorité des 
actionnaires le 12 juin 1854 et jours suivants, en-
registrée, et subsidiairement se voir renvoyer de-
vant arbitres pour voir statuer sur les contesta-
tions relatives à l'exécution de la sentence arbi-
trale rendue le 30 juillet 1853, enregistrée. 

Signé : BORDE , François GAILLARD, 

commissaires à la répartition 
II. LEVESQUE , avoué. 

H k AIlTf1 !! Aï if Maison spéciale: CABIROL, 

LAUL I liliUlllj. fab.r.Montmartre,165,près 
e bt. Manteaux, paletots double face à des prix très 
modérés. Coussins à air et spée. d'app.de plongeur. 

(12677/ 

A JTÎlVU «JOLI CHOIX UE l'OVU» 
LLlILll, UE COMMERCE de tous gen 

res et tous prix. M. Desgranges, rue Ncuve-des-
Petitb-Champs, 50. (12912) 

A Vf XHUl1 u" Ponds de Liqueurs, 3,000 f 
iMDftL, loyer 1,200 f., bail 9 ans. M. Pé 

raid, r. Montmartre, 53. Autres fonds à tous prix 

(12913) 

OCCASION RAUE. 
HArglEtl meublé à céder (Champs-Elysées). — 
IlUlËL Mobilier neuf et somptueux. Cet hôtel 
loué 'a' une seule personne et pour .longtemps, pro 
duit net 6,0q0 fr. Prix 30,000 tir. 

IE rue Groix-de»-Petits Cl 
.Champs, 25. 

(18914) 

limm PWUE«.iMiANB, UBSâfl, BP DIS M, 7, PARlS. 
Saafeld, t. 1 à 16, en 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
L'atelier d'ébénisterie et magasin de meubles de 

MESS1BE, ci-devant r; Tirechappe, 16, sont trans-
férés r. Neuve-St-Merry, 24, au 1", PRÈS LA HALLE. 

SPÉCIALITÉ P r LA RÉPARATION DES MEUBLES. 

(12825) * 

P0TE PASTILLES AMÉRICAINES 
Du D r PATERSON, de New-York (États-Unis). 

TONIQUES , DIGEST1VES, STOMACHIQUES ET ANTI-NER-

VEUSES. 

.Ces deux préparations bismutho-magnésiennes, 
si populaires aux Etats-Unis et en Angleterre, ont 
soulevé récemment en France l'attention d'une 
grande partie des organes de la p?esse médicale. 
Il résulte de l'examen et de l'appréciation qu'en 
ont faite entre autres la Gazette des Hôpitaux, la 
Revue médicale et la Revue thérapeutique que ces 
préparations peuvent être prescrites avec toute la 
confiance qu'inspire un médicament dont on con-
naît la composition, les garantit s de pureté, les 
effets thérapeutiques et la complète inaltérabilité. 
Leur efficacité supérieure pour la guérison des 
maux d'estomac, manque d'appétit, aigreurs,spas-
mes nerveux avec vomissements, digestions labo-
rieuses, gastrites et gastralgies, etc., a d'uilleuis 
été reconnue par un graud nombre de sommités 
médicales, qui les prescrivent journellement. (Voir, 
pour plus de détails, le prospectus anglo-français 
joint à chaque boite.) — Pour éviter les contrefa-
çons, exjger la signature du dépositaire général. — 
Prix de la byite : iViudre, 4 fr.; Pastilles, 2 fr. — 
DÉPOSITAIRE GÉNÉIUL : FAYARD, 25, place des 
Terreaux, à Lyon. — Chable, pharmacien, 36, rue 
Vivuniie, à Paris.— Estienne, pharmacien, à Ver 
sailles. — Et dans toutes les bonnes pharmacies 
de Franca et de l'étranger. (Ii866)* 

BE32ECB (professeur à la Faculté de droit de Toulou-
se). Du Droit de Préférence en matière de purge des 
hypothèques légales dispensées d'inscription et non 
inscrites. 1853, 1 vol. in-8. 4 fr. 

^EiLOT DES MINIERES. Régime dotal et com-
^.munauté d'acquêts, sous la forme de commentaire. 

1851 -1854, 4 vol. in-8. . 28 fr. 
BEH.ÏIKT. Chambre du Conseil en matière civile, et 

disciplinaire. Jurisprudence du Tribunal civil de la 
Seine, et introduction de M. de Bellevme. 1853, 2 vol. 
in-8. ia fr. 

BONSTIEK, professeur. Traité théorique et pratique 
des Preuves en droit civil et en droit criminel, i' édit. 1 

revue et consid. augmentée. 1852, in-8. 9 fr. 
"ÎXSOXi, docteur en droit. Le Code Napoléon expliqué, 

d'après les doctrines généralement adoptées à la Fa-
culté de droit de Paris, tome I, contenant les matières 
exigées pour le premier examen de baccalauréat (art. 
1 -710 du Code). 1854,in-8. 7 fr. 

— Tome III, contenant les matières exigées pour«le 
deuxième examen de licence (art. 1387-2219). 1854, 
in-8. 7 f

r
. 

B2BXOX.OMEBE, professeur doyen de la Faculté de 
droit de Caen. Cours de Code Napoléon. 

— I e ' livre. Traité complet de l'Etat des Personnes. 8 vol. 
in-8. (i',.fr. 

Chaque traité se vend séparément. 
— 2 e livre. De la Distinction des biens ; de la Propriété : 

de l'Usufruit, de l'Usage et de l'Habitation (T. IX et 
X). Art. 516 a C36. 2 vol. in- S. I(i fr. 

DUBOYS, ancien magistrat. Histoire du Droit criminel 
des peuples modernes, considéré dans ses rapports avec 
les progrès de la civilisation, depuis la -chute de l'em-
pire romain jusqu'au XIXe siècle. 185,4, in-8. 7 lr. 5U 

r HE <trV.X.IOSr£VniX.B. Dictionnaire général des 
Actes sous seing privé et Conventions verbales en ma-
tière civile; commerciale et administrative. J850, 2 vol, 
in-8. . I4fr, 

CAUBKY, ancien bâtonnier. Traité de la Législation 
des Cultes, et spécialement du culte catholique, ou de 
l'origine, du développement et de l'état actuel du droit 
ecclésiastique en Fiance. 1854,3 vol. in-8. 21 fr. 

GOUKAïD (Ch.). Essai sur la Liberté du commerce 

des nations. Examen de la théorie anglaise du Libre 
échange. 1853, 1 vol. in-8. 5 fr. 

— Histoire de la Politique commerciale de la France, et 
de son influence sur le progrès de la richesse publique, 
depuis le moyen-âge jusqu'à nos jours. 1854, 2 volu-
mes in-8. 1 2 fr. 

K.ANT. Eléments métaphysiques de la doctrine du Droit, 
suivis d'un essai de paix perpétuelle, trad. par Barni, 
agrégé. 1854, 1 fort vol. in-8. 8 fr 

&ACATM et PABlMIEa. Traité de la Législation ci 
de la Jurisprudence des Théâtres, précédé d'une intro-
duction, et contenant l'analyse raisoiinée des droits et 
obligations des directeurs de théâtres, vis-à-vis de l'ad-
ministration ; avec un appendice sur la propriété des 
ouvrages dramatiques, et la collection des lois, décrets, 
ordonnances, avis du Conseil d'Etat, arrêtés et ordon-
nances de police, concernant les Théâtres. 1853. 2 vol 
in-8. H fr. 

EOIS, décrets et règlements relatifs à l'administration 
des Cultes, depuis le 2 décembre 1851 jusqu'au 1«'' jan-
vier 1854, par MM. Hippolyte Blanc, chef de bureau à 
l'administration des Cultes, et Adolphe Tardif, docteur 
en droit, avocat à la Cour impériale, sous-chef au ca-
binet du ministre de l'instruction publique et des cuites, 
Paris. 1854, 1 vol. in-8.

 b
 f

r 
MAHTJeKTS tU.-F. de). Recueil de Traités de Paix' 

d'alliances, de trêves, de neutralité, de commerce, eus 
limites, d'échange, etc. , et de plusieurs autres actes, 

servant à la connaissance des relations ;étrang*res' des 
puissances de l'Europe, depuis 1761 jusqu'à présent. 
1854, 44 vol. in-8. 315 lr. 
Cet ouvrage est ainsi divisé ; 

■ Traités de paix, K 1 à 8. 1817 -1835 

— Nouveau Recueil, par Martens 
19 parties. 1817-1843. 

— Nouveau supplément, par Murhard, t, 1 à 3. 1839-
1842. 

— Table des vingt-quatre premiers volumes. 1837-1843. 
— Nouveau Reeueil général, par Murhard, t. 1 à 12 

1842-1854. 

Chaque volume se vend- séparément. 15 fr. 
MOKIN. Répertoire général et raisonné du Droit cri-

minel, où sont méthodiquement exposées la législation, 
la doctrine et la jurisprudence, etc. 1851. 2 volumes 
grand in-8.

 3o fr
. 

PARDESSUS, Loi salique, ou Recueil contenant les 
anciennes rédactions de-cette loi et le texte connu sous 
le nom de Lex emendata. 1843, iu-4". „ 25 fr. 

— Us et Coutumes de la mer, ou Collection des usages 
maritimes des peuples de l'antiquité et du moyen-âge. 
(Reproduction des 14 premiers chapitres de la collection 
des lois maritimes). 1847, 2 vol. in-4». 25 fr. 

Essai historique sur l'Organisation judiciaire et l'admi-
nistration de la justice, depuis Hugues Capet jusqu'à 
Louis XII. 1851, grand in-8. 8 fr. 

PEXIOMT. Etude sur l'histoire, les lois et les institu-
tions de l'époque mérovingienne. 1843-1851, 3 volumes 
m_8 -j, 18 fr 

HIVIEBE. Examen de la Propriété mobilière en Fran-
ce (Mémoire couronné). 1854, in-8. 5 f

r a
®
,,

1

I:Ea
E (A-.), professeur à la Faculté de droit dé 

loulouse. De la Solidarité et de l'Indivisibilité en ma-
tière eivile, matière de procédure, matière criminelle. 
1852, 1 volume in-S. g j

r 

SIBDLJLE Juriprudence et doctrine en matière d'Abor-
dage, ou Commentaire sur les art. 407, 435 et 436 du 
Code de commerce. 1853, in-8. g f

r 
t*XBD IIXW, professeur. Cours élémentaire du Droit 

criminel, comprenant l'exposé et le commentaire des 
deux premiers livres du Code pénal, du Code d'instruc-
tion criminelle en entier, et des lois et décrets qui sont 
venus modifier ces Codes, jusques et y compris 1853 
notamment les lois du 4 juin 1853 sur la composition 
du jury, du 10 juin, sur les pourvois en matière crimi-
nelle et sur les attentats contre la famille impériale 
1 s5i, 2 vol. in-8». r ,

à
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VEHGE. Compte-rendu des travaux et séances de l'A-

cademie des sciences morales et politiques. 1843-1852 
(1™, 2" et 3' série), 22 vol. in-8 220 fr.—4« série, 1853, 
4 vol. in-8, 20 fr. ,— Prix de l'abonnement pour 1854 
20 fr.; pour les départements et l'étranger, 25 fr* 

WESTOBT. Uésumé de laLégislation anglaise enma'-
tière civile et commerciale, à l'usage des étranaers 
1854, 2e tirage in-8. Sf

 fl
, 

Z^CHAHIiB Le Droit civil français, traduit de l'a i 
lemand sur la 5>- ediUon, annoté et rétabli suivant l'or-
dre du Code Napoléon, par MM. C. Massé, président, 
et Ch. V ergé, avocat, docteur en droit. 4 vol in-8 30 fr 

I rix pour les premiers souscripteurs, expédiés franco' 
Après la publication du 3» vol. le prix sera porté à 34 1 r' 
Aucun ouvrage, en France, n'a formulé dans une svi * 

thèse plus puissante et à la lois plu* lucide les m nS 

du Code Napoléon; personne n'a aussi bien exE nue 
^acharue les règles de noire droit civil et leurs 

quences immédiates. Toutefois, il importait de rétablir 
1 ordre s. rationel du Code Napoléon sans altérer la

 D
en-

séede l'auteur. Cette tâche a été savammen et semnu" 
eusement accomplie par MM. Massé et Vergé Un-scu 

emen pour le lexte mais encore pour les non" (eu 
les distinguant par des signes typographiques! .on» 
dérob es qu'Us ont ajoutées à celles de Zacharil' aUn de 

compléter son œuvre en le mettant au couran de lâ iu! 
nsprudence et de la doctrine les plus récentes

 J 

En souscrivant et payant deux volumes à lafoia (,L «L. , 

on est abonné gratuitement à la 2' aunée-(l855Tde l u'
] 

VUfi BIBLIOGBAFniOUE BIS DROIT FKAN. AI* V L°
 KK

" 

ÇER , publiée sous la direction de MSulhfJ ^ 

docteur en droit. - En vente : les tomes !
 et

 2
 aT

°
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' 
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1U0 GAX1TTB ÙU TatlBDItfÀGX BO M NOVEMBRE 1854, 

ON SOUSCRIT A PARIS, 

RUE GRANGE-BATELIÈRE, 28 
Adresser les demandes franco. L'UNION DES GAZ ON SOUSCRIT A'HOK 

CIB M. A. MANON* Bisoiiiu, 
Adresser les demandes fra

n 

COMPAGNIE GENERALE FBOODCTM M COKE MfiTAWl 
POUR 1,1 VHÂVB'lUX OES VUK1UIXM OJE JFJEH 

ET D'EXTRACTION DU GAZ HYDROGÈNE POUR L'ÉCLAIRAGE DES VILLES *W^.~IT"** 

Société en commandite et par actions, suivant acte déposé, le 16 octobre 1854, en l'étude de M e Descours, notaire à Paris, 

Sous LA RAISON SOCIALE : OMER SALMON ET COMPAGNIE, 
Capital soelal : 5,000,000 DE FRANCS, divisé en 30,000 actions de 350 fr. an porteur, produisant un Intérêt annuel de 5 oia 

payable tous les six mois au siège de la Société. 
Les versements auront lieu comme suit : 125 fr. en délivrant les actions, 75 fr. six mois après la constitution de la Société, et les 50 fr. restant quatre mois après le deuxième versement I 

porteurs d'actions seront seuls débiteurs des versements à effectuer dans les délais ci-dessus désignés. L'actionnaire primitif, par le £eul fait de la cession de son titre, étant affranchi enve
rs
 f 

Société des deuxième ou troisième versement, aucun recours ne pourra avoir lieu eonlre lui.
 Ia 

La Société sera définitivement constituée lorsque 500,000//'. d'actions seront souscrites. Les capitaux seront versés à la BANQUE DE FRANGE. 

Un conseil de surveillance sera choisi parmi les plus U*rU actionnaires, conformément aux statuts.^ 

• LA COMPAGNIE POSSÈDE DÈS A PRÉSENT DES USINES A COKE ET A GAZ ; ELLE A 145 FOURS EN ACTIVITÉ ET DES TRAITÉS AVEC 

DU CHEMIN DE FER D ORLÉANS a DIVERSES USINES ÉTÂLLlf.lQil POUR LA FOURNITURE ANNUELLE m 42 MILLIONS DE KILOG. DE COK E. 
MJCS dividendes présumés

 9
 d'après les opérations existantes, sont ete MO OjO en sus de Vintérêt a 5 OtO. 

Tout en offrant des revenus élevés à ses actionnaires, la Compagnie leur offre en outre une entière sécurité. Us pourront se convaincre eux-mêmes que les placements de leurs capitaux sont 

ïagés dans des opérations d'autant plus sérieuses qu'elles ont pour base la production du coke pour les chemins de fer et le gaz d'éclairage pour les villes à prix réduits, ce qui leur permettra d 

U 

T 

eus 

réaliser de grands bénéfices. 

Se vend chez HEUIUANN, pl. de la Bourse, 12. 

L'AMI DISCRET 
Ouvrage précieux sur la faiblesse des organes géni-

taux el sur les maladies contagieuses, suivi d'une mé-
thode facile de guérison, illustré de 100 gravures sur 
acier coloriées. 

i" PARTIE. De la faiblesse provenant d'habitudes vi-
cieuses contractées dans la jeunesse. — II* PARTIE. Des 
moyens de guérison. — IIIe PARTIE. Des maladies con-
tagieuses et des symptômes qui dénotent leur existence. 
— IV' PARTIE. De leur guérison. — . V PARTIE. Des 
moyens propres à les éviler. — VIe PARTIE. Exemples el 
avis aux malades. 

Par R. et Ii. Malt! et C', médecins consultants, 

19, Berners strect, Oxford slreet, Londres.— 5 fr. franco. 

MALADIES DE,S CHIENS. La poudre de VA-
TR1N les guérit et préserve.- t fr. le paquet, 
avec l'inslr. Rue Ci'oix-des-Pelits-Chatnps ,40, 

et Chez les phaimacieus el armuriers. Pour 

expédition et ' e détail, à la pharmacie rue de Poitou, n. 

PATE ET SIROP DE LIMAÇONSSS 
Agréable au goût, ce remède esi re-

connu le plus ellkace pour la promp-
te guérison des rhumes, toux, ea-
I arrhes, crache nenls de sang et ir-

ritations de poitrine. PÂTE 2 el 4 fr. la hoîle ; S IROP 3 IV. 
la bout. Pour être certain de la pureté de ces produits, 
exiger le cachet de la pli. QUELÛUEJEU , inv.. R OCHE , suce, 
il, "rue de Poitou, et passage Cubiseul, 12. On expédie. 

(12851) 

LE PORTE PLUME 
GA.LVA.NO - ÉLECTRIQUE 

guérit les névralgies, migraines et crampes. 

Invention brevetée de .1. Alexandre DE BIRMINGHAM. 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFF11E, 12, 

rue Mauconseil, (12528) 

a ta renommée, ryrn * ftjj au litre, i r. 20 fi 
LARMOYER, ^AXVflLtTli DROUART.succ» , 

Mcl de couleurs, KH rue des Vieux-Augustins 
Bien s'adr'" au u ' > quartier Montmartre. 

Changement de domicile 

four cause &agrandissement. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
ARGENTÉS ET DOUEE 

jwr U» procédés éltctro-ckimiquet. 

MAISON DE VENTE. 

H>* THOMAS BT C", 

35, BouMevart de» Mtaiien», 35. 

AD COIN DE LA RUE LOUIS-LE-GRAND , 

PAVILLON DE HANOVRE. 

Exposition permanente 
DE LA FABRIQUE C. CHRISTOFLE ET C", 

JEUNE, LASCAUX et C1Gj Successeurs de MORE 
TAILLEURS DES PRINCES DE HOLSTEIN-AtKUlSTEMBOL'RG, 

«9, boulevard des Italiens, 8», 

CHINOIS, A X C I E % 

des Italiens, 
EMPLACEMENT DES BAI Kl 

SPÉCIALITÉ Ô HABITS I01RS POI SOIRÉES 
De qualité supérieure, à f «S francs, sur mesure, 

Entièrement doublés en soie, ue baissant rien à désirer comme élégance et solidité. 

Cirand assortiment de trëlements tont rails, et cbolx coiisidéraltle «IVloli,* 

haute nouveauté. (12877) 

lies Annonces, Réclames industrielles «u autres, ? j.t 

reçues au Itureau du Journal. 

mm 
ii» publlcutlon légale de» Acte» de Société est obligatoire dan» la GAÏHTTH »ES ï'ttlMCIXAlIX, ILE DttOI'r et le JOURNAL tifiKfiBAIi n'.tfl'KHKN. 

Vetitex mobilière*. 

rENTESPAB AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur k marché deBoulogne (Seine). 
Le 28 novembre. 

Consistant en chaises, tables, ca-
briolet, cheval, harnais, ete. (3690) 

SOCIETES. 

D'un acle soùs seing privé, fait 
en cinq doubles à Paris letreizeno-
vembre mil huit cent cinquante-
quatre, entre : . 

i» M. Flavien DUCHENE, demeu-
rant à Paris, rue de la Paix, 6 ; 

2» M. Alexis OSWALD ; 5° M. A-
lexandre-Alexis OSWALD, ces deux 
derniers, demeurant à Paris, rue 
Jean-Jacques Rousseau, 4; 

4» M. Maurice ARON, demeurant 
à Paris, quai Jemmapes, 190, et un 
commanditaire dénommé audit ac-
te, enregistré à Paris le dix-sept 
novembre mil huit cent cinquan-
te-quatre, folio 176, verso, case 5, 

par Pommey qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, 

11 appert qu'une société aété for-
mée en noms collectifs entre les 
susnommés, et en commandite à 
l'égard du commanditaire, pour 
l'exploitation et la jouissance : 

i» D'un brevet d'invention obte-
nu en France le treize juillet mil 
huit cent cinquante-trois, pour la 
fabrication d'une nouvelle peintu-
re, dite peinture à l'huile oxigè-
née; 

2«De tous les brevets d'addition 
et de perfectionnement qui pour-
raient être pris ultérieurement en 
France aujsujelde cette invention ; 

3° La jouissance de tous brevets 
qui pourraient être pris à l'étran-
ger pour le même objet; 

4° La vente dis marchandises sur 
dépôts; 

5° La vente à commission de tou-
te marchandise sans exception ; 

Que le siège de la société a été 
fixé rue du Faubourg-Saint-Denis, 
137, el la durée, à quinze années 
qui ont commencé à courir ledit 
jour treize novembre mil huit cent 
cinquante-quatre, et Uniront à pa-
reille époque de l'année mil huit 
cent soixante-neuf; 

6° La raison sociale est FLAVIEN 
et C (je dis FLAVIEN) ; 

Que le sieur Flavien Duchêne a 
été nommé géranl ; 

Qu'il ne peut être souscrit au-
cuns billets à ordre, tiré ou accep-
té aucune lettre' de change, ni pris 
aucun engagement à peine de nul-
lité, tant à l'égard des associés 
qu'à l'égard des tiers ; 

Que la mise sociale du comman-
ditaire est de dix mille, francs, qu'il 
ne peut être tenu des dettes delà 
société au - delà de sa mise de 
fonds. 

Pour exlrait : 
Signé: Maurice Altos, OSWALD, 

OSWALD jeune, Flavien Dc-
CHÊNE. (138) 

Etude de M" BAUDOUIN, avocat 
agréé, place de la bourse, 15. 

lt'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le onze novembre 
ut i 1 huit cent cinquante-quatre, en-
regislré, 

Entre : 
i» M. François SOULIER DE LA 

GRANDE, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue des Tournelles, 50; 

2» Et les commanditaires dénom-
més audit acte; 

11 appert : 
La société en oomniandile, for-

mée sous lu dénomination de : 
Compagnie de commerce franco-
aiigjo-américaine, pour le com-
merce des vins el liquides, par ac-
te sous seings privés du vingt sep-
tembre mil huit cent cinquante-

trois, enregistré, publié et déposé, 
pour une durée de vingt-einq ans, 
à partir du vingt septonibre .mil 
huit cent cinquante-trois, et dont 
M. Soulier de la Grange était le gé-
rant, et le siège social a Paris, rue 
des Tournelles, 5o, est et demeure 
dissoute d'un commun accord en-
Ire les parties, à parlir du onze 
novembre mil huit cent cinquante-

qualre. 
M. Samson BAPSUBRA, demeu-

rant à Paris, place Royale, 23, est 
nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
BAUDOUIN . (145) 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à Paris du douze novem-
bre mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré le quinze du même mois, 
(par Pommey , qui a pe-çu cinq 
rancs cinquante centimes, 
Il appert qu'une société en noms 

collectifs a été formée entre: 
Madame Adèle ROGNON, épouse 

de M. Hypolile-Viclor B1DAL, lin-
gère, demeurant à Paris, rue Mont-
martre, 76; ladite dame séparée, 
quant aux biens, de sondit mari, 
suivant son contrat de mariage, re-
çu, en présence de témoins, de M» 
Gozzoli, notaire àBelleville(Seine), 
le quatre juillet mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré, et aussi 
de sondit mari spécialement auto-
risée, k 

Et mademoiselle Sophie-~ulie DU-
MONT, fille majeure , marchande 
de lingerie, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 76; 

lï Que cette société a pour but l'ex-
ploitation d'un commerce de linge-
rie, soit en gros, soit en détail, et 
que son siège est établi à Paris, rue 
Montmartre, 76; 

Que la raison de commerce est 
A. B1DAL et J. DUMONT j 

Que la société est gérée et admi-
nistrée par chacune des associées, 
qui ont la signature sociale, dont 
elles pourront faire usage pour les 
affaires de la société; mais que, ce-
pendant, tous les engagements, ef-
fets de commerce, endos et accep-
tituns devront, pour obligei la so-
ciété, être signés individuellement 
par les deux associées ; 

Que la mise sociale est de huit 
mille francs, dont quatre mille 
francs ont été déjà vetsés par ma-
demoiselle J. Dumont, et millesep! 
cents franespar madame Bidal, qui 
devra parfaire le restant d'ici au 
premier mars prochain ; 

Que la société durera neuf an-
nées, qui ont commencé audit jour 
douze novembre mil huit cent cin-
quante-quatre pour finir au douze 
novembre mil nuit cent soixante-

trois; 
Et que tous pouvoirs sont donnés 

au porteur d'un extrait pour le fai-
re enregistrer et publier conformé-
ment à la loi. 

Pour exlrail conforme audit acte: 
H. BlDAL. (128) 

VAN-BEVER el O; il en est le gé-
rant responsable, et apporte cent 
mille francs de bons de marchan-
dises et diverses autres valeurs, 
l'organisalion de l'affaire, ses rela-
tions et son temps. 

Pour exlrail : 
Pour les directeurs : 

Le chef du contentieux: 

LEFEBVRE, 

(133) ancien notaire. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double enlre les parties, en date, 
à Paris, le quatorze novembre mii 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré le vingt du même mois, il ap-
pert : 

Que la société en nom collectif 
formée entre M. Henri DE PAI1-
DAILHAN, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Caumartin, 48, et M. 
François JOVAR'f , voyageur de 
commerce, demeurant à Paris, rue 
de l'Arbre-Sec, il, est et demeure 
dissoute à partir du quinze novem-
bre, présent mois. 

Ladite société avait pour objet 
l'achat et la vente en commission 
des cuirs et peaux, sous la raison 
sociale JOVART et O. 

M. de Lieuvin, avocat, rue de Pa-
radis-Poissonnière, 12, est chargé 
de la liquidation de la susdite so-
ciété. Les pouvoirs les plus étendus 
lui sont conférés à cet effet. 

Pour extrait : 
D E PARDAILUAN. (IH) 

Administration judiciaire centrale, 
rue Montmartre, 1 55. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du quatorze 
novembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré, M. Jean-Pros-
per- Auguste VAN-BEVER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Mar-
tel, n, a formé, pour dix années, à 
partir du jour du contrat, sous le 
nom de l'Echange industriel, une 
soeiélé en commandite par actions, 
au capital do quatre millions 
de francs, divisibles en quarante 
mille actions de cent francs, au 
porteur, avec tous ceux qui adhé-
reront aux statuts dudit contrai ; 
son objet est l'échange de toutes 
espèces de valeurs et objets eu gé 
néral représentés par des bons 
d'objets de même ou de différente 
nature contre lesquels ils peuvent 
être échangés, et vice versa. 

L,a raison sociale est : J.-P.-A. 

Etude de M" DELEUZE, successeur 
de M« Eugène Lefebvre, agréé, 
rue Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris; le vingt-trois no-
vembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré, 

Intervenu : Entre M. Prosper-
Etienue DEZAUX, négociant, de-
meurant à Paris, rue du Sentier, 
18, et M. Pierre-Joseph DEZAUX, 
négociant, demeurant à Paris, mê-
me rue et numéro , 

Appert : 
Il a été formé, entre les susnom-

més, une société de commerce en 
nom collectif, ayant pour objet 
spécial la venle des tissus en cohm 
des fabriques de Saint-Queniin, de 
Tarare cl d'Alsace, pour neuf an-
nées consécutives, commençant le 
premier janvier rail huit cent cin-
quante-cinq , avec siège social à 
Paris, rue du Sentier, 18, sous la 
raison et la signature sociale DE 
ZAUX frères, lous deux gérants de 
la société , administrant séparé-
ment ou collectivement, ayant cha 
cun la signature sociale et ne pou-
vant s'en servir, à peine de nullité 
même au regard des tiers, que pour 
les besoins des affaires de la so 
ciété. 

Par le même acte, les parties ont 
déclaré dissoute, à compter du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-cinq, la société de fait existant 
entre eux pour le même objet, et 
qui a pris naissance le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
quatre, jour de l'expiration de la 
première soéiélé ayant existé entre 
eux, suivant acle précédemment 
publié. 

Ces deux sociétés seront liquidées 
par la soeiélé nouvelle. 

Pour exlrait : 

Signé : DELEUZE . (140) 

D'un acte sous seings privés, 
fait double à Paris, le douze no-
vembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré à Paris le vingl-
trois novembre mil huit cent cin-
quante-quatre, folio , case , par 
M. , qui a reçu cinq francs cin-
quante cculimes pour droit, 

Il appert ; 

Que la société en nom collectif à 
l'égard de M. Jean-Fiançois-ilo-
norot TAVERN1KR , fabricant de 
verrerie, demeurant à La Petite-
Villetle, roule d'Allemagne, iso, et 

en commandite à l'égard d'un tiers 
dénommé en l'acte de société, for-
mée souslaraisonTÀVERNlERetO, 
pour l'exploitation , pendant -dix 
années, à parlir du quinze, août 
mil huit cent cinquante-quatre , 
d'une fabrique de verrerie à La 
Pelile-Villelte, domicile sifsjiftidi-
qué, par acte sous seings pïivés, 
en dale, à Paris, du seize août mil 
Unit cent cinquante-quatre, enre-
gistré à Paris le même jour, folio 
Î22, verso, case 2, par Pommey, qui 
a reçu cinq francs cinquante cen-
times pour droils. a été dissoute à 
partir du seize novembre courant; 

Que M. Tavernier a été chargé de 
la liquidation. (147) 

 — : 1 — 

D'un acte sous seings privés, l'ail 
double à Paris, le vingt novembre 
mil huit cent cinquante-quatre , 
enregistré, déposé pour minute à 
M» Démanche, notaire à Paris, par 
acte passé devant lui et son collè-
gue, le vingt-deux dudit mois de 
uovembre, 

11 appert qu'il a été formé une 
société en commandite entre M. 
Edouard GREMILLON, demeurant 
à Paris, rue Furslemberg, 7, seul 
gérant responsable, d'une pari, et 
une personne dénommée audit acle, 
ainsi queeelles qui adhéreront aux 
statuts delà société en souscrivant 
des actions, tous commanditaires, 
d'autre part. 

La société a pour objet, de conti-
nuer et étendre la publiealion d'un 
recueil périodique intitulé l'Utile el 
l'Agréagle , journal universel des 
Ménages. 

La durée de la société a été fixée 
à vingt années, àdater du vingt no-
vembre mil huit cent cinquanle-
quatre. 

Le siège delà société est rueFurs-
lembcrg, 7. 

La raison et la signature sociale 
sont E. GREMILLON etC«. 

Le capital social est divisé en 
deux mille cinq cenls parts ou ac-
tions, divisibles chacune en cinq 
coupures. 

Ces paris seront réparties de la 
manière suivante : 

Deux cinquièmes (ou mille parts) 
sont attribués aux correspondants 
privilégiés ; 

Un cinquième (ou cinq cents 
parts) représente les frais de fon-
dation et la propriété actuelle dudit 
journal; 

Deux cent cinquante parts sont 
attribuées comme rémunération 
des frais de rédaction, gestion tt 
administration du journal; 

Deux cent cinquante parts servi-
ront à subvenir aux frais de publi-
cité, d'organisation et de fonda-
tion ; 

Enfin, un cinquième (ou cinq 
cents parts) constitueraun fonds de 
réserve qui pourra servir, après 
avis préalable du conseil de sur 
veillance, à un emploi quelconque. 

La valeur affectée aux parts ou 
actions est de deux cents francs, et 
cello îles coupures de quarante 
francs. 

Elles sont nominatives ou aupor 
teur. 

Le gérant ne pourra faire usage 
de la signature sociale que pour les 
affaires de la société, qui devront 
Unîtes Être faites au comptant. 

En conséquence , le gérant ne 
peut l'engager par la création, 
souscription ou endossement d'au-
cunsbillels, lettres de change, man-
dats. Toutefois, il pourra signer bu 
endosser lous les mandais de re-
couvrement , d'abonnement ou 
d'annonce, et lous effets remis à la 
société en paiement des sommes 
elle dues. 

E. GREMILLON et C*. (13 

perçu cinq francs cinquante centi-
mes, 

Entre M. Marie-Louis- Adolphe 
DE BEGUE jeune, demeurant à Pa-
ris, rue de Grammont, 25, d'une 
part, 

El M. AlexandreGUILLAUME, an-
cien négociant, demeurant à Paris, 
rue l'ohtaine-au-Roi , 59, d'autre 
part, 

Il apperl : 
La société de fait qui a existé en-

tre les susnommés pour l'exploita-
liou.d'un établissement situé à La 
Hume (Gironde), destiné à.la recti-
fication des essences du commerce, 
a élé dissoute et a cessé d'exister 
depuis le trente août mil huit cent 
cinquante-trois; que M. Guillaume 
reste étranger à toutes les opéra-
tions faites depuis celte époque. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur de l'un des doubles et d'un 
exlrail pour faire les publications 
conformément à la loi. 

Pour extrait-

G UILLAUME. (132) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le douze novembre 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré à Paris le seize novembre 
même mois, par Poinmev , qui a 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 17 FÉv.*1852, qui 
déclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CHAPUT, md de vins, 
place de l'Hôlel-de-Ville, 33; nom-
me M. Hennecart juge-commissai-
re, et M. Pascal, place de la Bour-
se, 4, syndic provisoire (N° 10329 

du gr.). 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS. 

Sont Invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as 
semblées des faillites, Mil. Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MENE (Charles), fab, de 
produits chimiques, rue Richard-
Lenoir, 11, le 1 er décembre à 10 

heures (N° 12049 du gr.f; 

Du sieur ROUSSEAU (Guillau 
me), chapelier, rue Croix-des-Pe 
tits-Champs, 34, le t" décembre ; 
9 heures (N" 12036 du gr.); . 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M . le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des crianciers présumés que sur 
lu nominatiân de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, D'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'ôtre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FOUCHER, md boulan-
ger, demeurant à Grenelle, rue 
Fondary, 4, ci-devant, et actuelle-
ment à Paris, passage Grenelle, 15, 

le i" décembre à 9 heures (N" ttwx 
dugr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el alUrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leuvs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur IKINNAMV (Jean-Etien-

ne), md de vins traiteur, rue St-
Dominique-au-Gros-Caillou, 145, le 
i< r décembre à 10 heures (N» U767 

du gr.); 

Du sieur BACHAIN (Henri), 
loueur de voitures, cité de l'Etoile, 
50, commune de Neuilly, le 2 dé-
cembre à 9 heures (N- 11515 dit gr.); 

Du sieur VIDON, négociant et 
commissionnaire en farines , rue 
de Viarmes, 1, le l«r décembre à 9 

heures (N« U856 du gr.); 

De la dame veuve NOURTIER (Ju-
lie- Marie Lcvi ne llovyn, veuve de 
Louis-François - de - Paule), com-
missionnaire en marchandises, rue 
Caumartin, 3*. le 3o novembre à 1 1 

heures (N° 11 598 du gr.); 

Pour entendre le rapport dei si/h-
dics sur l'etut de la faillite et délili -
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en élut d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la société BERLIOZ et B01STEL 
(Louis et Henri), passementiers, 
rue Rambuleau, 85, le 1" décembre 
à 12 heures (N° 1 1610 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failti, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce eus, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou da remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagna 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, un. 
les créanciers : 

De la Dlle LEBLOND (Eulalie), 
mde de lingeries confectionnées, 
rue Notre-Dame-de-Lorette, 8, en-
Ireles mains de M. Isbert, rue du 

Faub.-Montmartre, 54, syndic de la 
faillite (N° 12001 du gr.); 

De la société DÉRAY et BEAU-
GRAND, fab. de chaussures pour 
dames, passage Basfour ,9, compo-
sée de Alexis Déray et de Jean-
Pierre Beaugrand, entre les main 
de M. Isberl, rue du Fg-Montmar-
tre, 54, syndic de la faillite (N 
12005 du gr.); 

De la société GETENEZ et O, fab. 
de colle et gélatine, à la Gare d'1 
vry prolongée, 1, composée de 1° 
Joseph Gelenez, 2» Henri Lijambre 
et 3° Laurent Gignon, entre les 
mains de M. Baltarel neveu, rue d 
Itondy, 7, syndic de la faillite (N« 
U570 du gr.); 

Du sieur DOUCY fils (Pierre-Jo 
seph), md de lingeries et modes, 
rue des Singes, 7, entre les mains 
de M. Héron, rue Paradis-Poisson-
nière, 55, syndic de la faillile (N° 
W559 du gr.); 

Du sieur QUINARD 111s (Jean-Jac 
ques), ferblantier, rue Fontaine-
au-Roi, cité Holzbacher, 21, entre 
les mains de M. Decaguv, rue de 
Grellulhe, 9, svndie de 'la faillite 
(N« 12009 du gf .); 

Du sieur GU1LLIER (Jacques), 
boulanger à la Gare dTvry, rue du 
Ghevaleret, 3, enlre les niaius de 
M. Huel, rue Cadet, 6, syndic delà 

faillile (N° 12022 dugr.); 

Du. sieur ROUX (Jean -Joseph), 
glacier, rue. Royale-St.-Honoré, 23, 

entre les mains de M. Huel, rue 
Cadet, 6, syndic de la faillite fN" 
12013 du gr.); 

Du sieur I.ESLUIN (Pierre-1 nuis. 

Michel), épieier, rue de Chaillot, 5, 

enlre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite 
(N° 12023 du gr.); 

Du sieur LAMIDEY (Jean-Fran-
çois), limonadier, rue St- Denis, 90, 

entré ies mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite 
(N" 12016 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article (92 

de la loi dit 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de çe délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union dé la faillile du sieur 
MERCIER (François-Valéry), res-
taurateur, rue rte la Perle, 4, sunt 
invités à se rendre ie 2 décem-
bre à i heure précise, au Tribu-
nal dé commerce, salle des as-
semblées des faiflites,'pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entelidre fe compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore'et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° IH62 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile des sieurs 
VIGOUREL et C«, gérants de la com-
pagnie la Californie, rue Neuve-
St-Augustin, 20, sont invités à se 
rendrele30 novembre A9 h., au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du, failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 9822 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur JOLY 
faïencier, rue de la Cbaiissée-d'An-
tin, 59, et aux Bâtignolles, rue du 
Boulevard, n. 2, sont invités à 

se rendre le 2 déc. à 1 h., au Tribu 
nal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
Commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi 
lilé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe coinmu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 1700 du gr.). 

lue 3* ia^lé''Europée ,,,,7v 

Au lieu de : DE GHADIÏ el 1 . 
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ASSEMBLÉ*; nn o, ■ , 

NEUF HEURES : Diipuis, fali. de 
chaussures, synd. -Mireux, tou-
cher, clôt. 

Dix HEURES : Dumont, papelier, 
clôt. — Javal-Hersluim, md de 
lingerie, id. - Caillot, ent. de 
maçonnerie, id. — Basse, nég., 
id. — Helloin, voiturkr, conc-
Pilaudeau, mécanicien, id.-Chi-
tellard, md de vins, attirai, april 
union. — Juquin, mercier, id. 

ONZE . HEÇllES : ClUÏSaU», [»«•* 
nouveautés, synd. — Cturlel-ra-
Iry, fab. d'articles de WJM* 

cltit. 

MB. les créanciers de la dame 
veuve GARD1N (Esther-Clémenee-
Euphémie Lahure, veuve dePierrr-
Victor), mde de papiers de fantai-
sie, rue du Chaume, 5, sont invités 
à se rendre le 30 novembre cou-
rant a 11 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour 
prendre part à une délibération 
qqi intéresse la masse des créan-
ciers (X- 11752 du gr.). 

Fêuilledu 25 novembre 1854. — 

Insertion delà déclaration de lail-

Séparatiou*. 

Demande en séparation de: biJJJ 

entre Virginie-Ui»rM*J*^ 
MOilTA^NE el herre -rMl^ 
BLONDEL, à Gabourjj

:
Pi«W<«£ 

ton de Dives, arrondissant il »' 

Pont-FÈvèque.—A. line». 

Jugement de séparation; 
entre Anne-Lonise-Victo nu L _ 
MAS et Augustin - Adolphe Ht 
CUET, rue Jean-Jacques-

seau, 5.- Emile Adam, av«-

Demande eu séparation 4»*\
t 

entre Joséphine-Adèle ̂ à^i 
Jeaii4'rançoisMINlCB ,bou«>^ 

Beaumarchais , 96. — " -

avoué. 

Uécèc et luliu» 

Du 22 novembre. — M. P^ygo, 
ans, rue de laChaussée-d, AU

 (-

- Mme veuve Deslreis, 13 '' „;.,! 

Croix-Bo'tssière, 3. - Mm
e B
\ \f 

69 ans, t ue Lepelletier, h'T. „ 

monte, 83 ans, rue dfciir", ff 

— M. Cornet, 65 a"
s
;

ru

Hl
,,|i, >' 

Poissonnière, 68. — »• 1.
iit

W 
ans, rue d'Orléans, IJ- — ' , ((.' 

huger, 7 ans, rue 
M. BIondelIe, 8Sans, rue HuJ^,, 

Denis, 1-4. -Mme Moret, ^o-

rue Meslay, «3. - Mme ;^
eU

,H!-

ehet, 75 ans, petite ruede» ^,, 

16. - M. Caniou, 6i ans, r»
 |1(

, H 

Cerisaie, 46. - Mme pftr 

ans, rue do Yerneuil, *3.
 ut

 W 
niei'-Quatremère, 66 a"»- ,

 59
 ju» 

naparle, 20. - M ^.^t' 
inpasse Longue-Avonm. '[

lrnt
i,-

, ..tinte 1 

Du23 novembre i8»«. fhiaiP' 
my?60 ans^veiiue ,

4
 »»'• 

Elyiees ,67, ^M- *
U

. .K' ! 

rue basee-du-Rempart,
e
"V)

Ue
pi'f' 

Escleines, 4 -2 ans, rue Si-».
 ue

 j 

12. - Mme Cnollet, H «f^ i£ 
Grcnelle-St - Honore, 5^, ,

re
-P« 

Scbacherrer, 7» ans, rue >
 Re

iD 

nre-de-Na?.arelh, 70. -
 olU

b>rJ;: 
bard, 18 ans, rue de» J ' 

37.- M. Malty, 35 »"sforî*W 
Trois-Bomes, 7. — «• - , 

rue Vieille-du-Teinpie.
fl
 '^CC 

eilé l'opiiicourl, 'O-
 A11

i
4

itt5( ,. 
45 ans, rue du H-,!"'-* >

l
""> 

-M. Serres, 50 ans, rue i 
4. - Mine Gentil, V™u(#*Ù 
Deux-Pouls, 16. .-

 M

 L4
. < *T, 

ans, rue St-AnloiW. J^j*»^ 
Jar?y, 44 ans,

1 ueT ,5 ans, 7> 
Mme veuve CDauvel. «

 J(
^, 

ltagueux .6. -M .B 'atill»
rd

' 
Gii-le-Co!Ur ,3- - *!

ne 

ans, rue de la Lie," 

Enregistré à Paris, le Novembre 1854, P 

Keyj doux Iraiicj vingt centimes. 

luTKUElUS DE A. ÏUYOT. KUE NECVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A 

U maire du 1" arro»»iissera«ui, 


